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L’article 98 de la loi N° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (loi NOTRe) et le décret N°2016-402 du 4 avril 2016 rendent obligatoire l’élaboration 
conjointe par l’Etat et le Conseil départemental, d’un Schéma Départemental d’Amélioration de 
l’Accessibilité des Services au Public (SDAASP).

Le Département de la Drôme s’est engagé dans cette démarche, en septembre 2016. 

Il a choisi, dans le cadre d’un marché, le cabinet d’études EDATER (Montpellier) pour une assistance  
à l’élaboration de ce schéma.

Ce schéma comprend :
  un diagnostic territorial répertoriant :
   l’offre en services, publics et privés, sur le département avec leur localisation et leur accessibilité,
   les besoins en services de proximité,
  les territoires ayant un déficit d’accessibilité aux services.

  un programme d’actions, pour renforcer l’accessibilité des services au public dans leur ensemble 
(santé, services publics, éducation-jeunesse, sports-culture-loisirs, solidarités, services de proximité)  
et prenant en compte l’offre numérique dématérialisée.

  un plan de développement de mutualisation des services au public s’appliquant à l’ensemble du 
territoire départemental (intégré au programme d’actions). 

Le terme d’accessibilité ne concerne pas seulement l’accessibilité physique des équipements pour des  
personnes en situation de handicap ou à mobilité réduite. C’est une définition plus large qui repose sur la  
facilité pour un usager de disposer des services dont il a besoin.

Il s’agit des services publics (tels que les établissements scolaires ou sociaux, les agences de pôle emploi, 
la présence postale, les maisons de retraite…) et des services privés de base (pôles de santé, commerces, 
équipements sportifs ou culturels…).

La notion d’accessibilité d’un service peut se décomposer en sept dimensions :
- le temps et la facilité d’accès,
- la disponibilité administrative, culturelle et sociale du service,
- son coût et son tarif,
- son niveau de qualité,
- la possibilité pour l’usager de choisir entre plusieurs opérateurs,
- l’information sur l’existence et les modalités du service,
- l’image du service et sa perception par l’usager.

L’amélioration de l’accessibilité – qu’elle soit physique ou dématérialisée – concerne, à la fois, l’optimisation, 
la coordination et la mutualisation de l’offre existante, ainsi que les complémentarités nécessaires à proposer, 
en particulier dans les zones déficitaires.

Ce schéma a pour objectif :
    d’aboutir à une vision partagée des enjeux et des priorités en matière de services, par tous 
les acteurs du département,

    de corriger les déséquilibres entre les offres des services marchands et non marchands et les  
besoins des habitants notamment dans les zones présentant un déficit d’accessibilité aux services,

    d’identifier les pôles qui ont vocation à regrouper l’offre de services,
    de dégager les enjeux prioritaires et structurer un maillage départemental en adaptant ou en 
créant des équipements.

En préambule
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Ce schéma repose sur une méthode

 avec une gouvernance :
Un Comité de Pilotage, co-présidé par le Préfet du département et la Présidente du Conseil  
départemental, a été mis en place pour valider les travaux d’élaboration du schéma et faire des 
propositions en matière d’offres de services au public. 
Il est assisté d’un Comité Technique.

 avec des partenariats :
A l’automne 2016, un questionnaire destiné au grand public a été mis en ligne sur les sites internet 
de l’État et du Département afin de recueillir l’avis des Drômois sur l’offre et leurs besoins en services.
En parallèle, des entretiens ont été conduits par EDATER, auprès des élus, des opérateurs de 
services et des associations d’usagers afin de connaître leur analyse et leurs préconisations en 
matière de services.

En décembre 2016, un séminaire de présentation de la démarche, complété par des ateliers, a 
permis de réunir les élus, les chambres consulaires, les services de l’État et du Département, les 
organismes publics et privés, sur l’amélioration de l’offre et les besoins en services dans la Drôme.
Sur la base du diagnostic territorial présenté par le cabinet EDATER et des échanges entre les 
participants, des propositions d’actions ont été faites.

En février 2017, deux journées ont été organisées entre les services de l’Etat, les services du 
Département, les chambres consulaires et les organismes publics et privés pour finaliser techniquement  
sous forme de fiches, les actions proposées lors du séminaire du mois de décembre 2016.

En juin 2017, après validation par le Comité de Pilotage, le projet de schéma a été adressé aux 
Présidents des EPCI à fiscalité propre dont le siège est dans la Drôme. 
Les Conseils communautaires ont disposé d’un délai de trois mois pour rendre leur avis sur ce projet. 
Tous les EPCI consultés ont rendu un avis favorable, à l’exception de la Communauté de Communes 
Drôme sud Provence qui ne s’est pas exprimée et dont l’avis, de fait, est réputé favorable.

En novembre 2017, le Conseil régional et la Conférence Territoriale de l’Action Publique d’Auvergne- 
Rhône-Alpes ont donné un avis favorable à ce projet de SDAASP de la Drôme. 

A l’issue de ces consultations des partenaires, le Conseil départemental a délibéré le 5 février 2018.

L’arrêté préfectoral, autorisant la publication du schéma, a été pris le 6 mars 2018.

A partir de 2018, le SDAASP est mis en œuvre avec, pour chacune des 6 thématiques, un co-pilotage 
Etat-Département. 

Le Comité de Pilotage, assisté du Comité technique, assure le suivi et l’évaluation du SDAASP.

Une convention de mise en œuvre des actions du SDAASP est conclue entre l’Etat, le Département, 
les collectivités et les EPCI à fiscalité propre intéressés et les organismes publics et privés concernés.

La durée de validité du Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services au 
Public (SDAASP) est de six ans, à compter de sa publication.
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Le Diagnostic territorial
Le cabinet d’études EDATER a établi le diagnostic territorial de la Drôme en tenant compte de 
toutes les dimensions de l’accessibilité : analyse présentielle, temps d’accès, horaires d’ouverture, 
facilités d’usage….

Ce diagnostic porte sur les différents types de services existants selon les critères de l’INSEE  
(services de proximité, intermédiaires, supérieurs, métropolitains…), sur les besoins en services, 
sur l’organisation territoriale de l’offre de services... 

Les principales conclusions sont les suivantes :

   La Drôme compte 367 communes et 494 712 habitants soit une densité de population de  
75,8 habitants au km². 

Le département se découpe en :
   3 arrondissements : Valence, Die et Nyons, 
   10 EPCI à fiscalité propre ayant leur siège en Drôme : 8 Communautés de communes (CC du  

Crestois-Pays de Saillans – cœur de Drôme / CC du Diois / CC de Porte de Dromardèche / CC 
de DrômeSud-Provence / CC des Baronnies en Drôme Provençale / Cc du Royans-Vercors /  
CC du Val de Drôme / CC Dieulefit-Bourdeaux) et 2 Communautés d’Agglomération (Valence-
Romans-Sud Rhône-Alpes avec 51 communes et 218 712 habitants et Montélimar-
Agglomération avec 26 communes et 62 699 habitants).

6 EPCI à fiscalité propre, dont le siège est à l’extérieur de la Drôme, ont dans leur périmètre des 
communes de la Drôme : Arche-Agglo, Enclave des Papes-Pays de Grignan, Pays Vaison-Ventoux, 
Ventoux-Sud, Sisteronais-Buëch, Jabron-Lure-Vançon-Durance. 

La Drôme bénéficie d’une croissance démographique, tout particulièrement dans la vallée du 
Rhône et le long de l’Isère. 
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Les territoires ruraux restent attractifs notamment dans les secteurs de montagne (Vercors, Diois 
et Baronnies) malgré les déficits naturels les plus significatifs avec des enjeux de consolidation 
des pôles existants. 

  La Drôme est un département hétérogène avec des problématiques d’accès aux services différentes : 
   à l’OUEST, les vallées du Rhône et de l’Isère concentrent plus de 50  % de la population  

drômoise, les principaux pôles d’emplois et de services et de grandes infrastructures de 
communication (A7, N7, A49, LGV, fleuve Rhône..). Elles sont marquées par des dynamiques 
fortes de périurbanisation. 

   à l’EST, les territoires du Vercors, du Diois et des Baronnies sont constitués de petites  
communes isolées à très faible densité, inférieure à 20 habitants par km². 

   Les 3 EPCI de ces territoires couvrent plus de 40 % du département, recensent moins  
de 42 000 habitants et environ 8,5 % de la population drômoise.

  Les besoins en services sont en constante évolution en raison de la faible attractivité de certains 
pôles au profit des espaces périurbains, du vieillissement de la population et de la précarisation 
de certains publics.

  Le développement de nouveaux modes d’accès aux services, et notamment des outils numériques,  
sont une réalité avec le Conseil départemental qui, depuis 2004, s’est fortement engagé pour la 
couverture numérique de son territoire, ce qui a permis la création, en 2007, du syndicat mixte 
ADN (Ardèche Drôme Numérique, en charge du déploiement réseau haut-débit et de la fibre et 
qui regroupe l’Etat, la Région, les Départements de la Drôme et de l’Ardèche). 

L’objectif est de déployer la fibre pour tous, en tout point du territoire drômois, dès 2025.

En parallèle, l’accompagnement aux usages, enjeu majeur à l’heure de la mutation numérique et 
dématérialisée de très nombreux services, est également une priorité.
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Le diagnostic révèle un inégal accès aux services même si la situation départementale est  
plus favorable, en moyenne, que celle de la région Auvergne-Rhône-Alpes (AURA). Ainsi, pour  
l’accessibilité :  

  aux services de proximité (commerces, poste, école, médecin généraliste, pharmacie…) :  
40 000 drômois (8,1 % de la population) vivent dans une zone grise située à plus de 10 minutes 
d’un pôle de proximité (10 % au niveau régional),

  
  aux services intermédiaires (librairie, supermarché, collège, dentiste, maison de retraite…) :  
18 500 drômois (3,7 % de la population) vivent dans une une zone grise située à plus de  
20 minutes d’un pôle de services intermédiaires (4,8 % au niveau régional),

  aux services supérieurs (hypermarché, lycée, université, ophtalmologiste, pôle emploi, cinéma, 
piscine…) : 16 500 drômois (3,3 % de la population) vivent dans une zone grise située à plus de 
30 minutes d’un pôle de services supérieurs (10,7 % au niveau régional).
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La superposition des zones grises du département permet d’identifier sept zones dans lesquelles 
les temps d’accès aux services ne sont pas considérés comme acceptables par les usagers :

1. le secteur de St Donat sur Herbasse/St Bonnet de Valclérieux dans le NORD du département
2. le secteur de Beaufort sur Gervanne/Chateaudouble
3. le secteur du Vercors et du SUD Royans
4. le secteur de Marsanne/Dieulefit
5. le secteur de Lus la Croix Haute
6. la partie EST du département située entre La Motte Chalancon et Rémuzat
7. le secteur de Séderon dans la partie orientale des Baronnies.

Néanmoins, plusieurs mesures destinées à corriger ce constat ont d’ores et déjà été mises en 
œuvre notamment en labellisant 13 MSAP (Maisons de Services au Public). 

Ainsi, l’ouverture en 2016 des MSAP de la Chapelle en Vercors, de la Vallée de l’Eygues, et de 
Séderon ont sensiblement amélioré l’accès aux services publics dans ces trois secteurs.

Deux nouvelles MSAP sont programmées en 2018 : à Buis-les-Baronnies et à Beaufort-sur-Gervanne.
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Afin de mieux répondre aux besoins des Drômois, il est apparu nécessaire de poser un diagnostic 
portant sur les six thèmes suivants :

1. la santé

2. les services publics 

3. l’éducation et la jeunesse

4. le sport, la culture et les loisirs 

5. les solidarités 

6. les services de proximité 

Pour chacun de ces thèmes, des actions destinées à améliorer les dispositifs existants sont 
proposées.

Elles s’articulent autour de quatre axes transversaux : 

  avoir un maillage du territoire par des services adaptés aux besoins des Drômois,

  soutenir le développement des usages des services numériques en garantissant  
un accompagnement dans la prise en main par tous les Drômois,

  organiser les mobilités des usagers et des services pour les territoires  
les moins bien dotés en services,

  coordonner les acteurs pour une offre de services optimisée et lisible  
par tous les Drômois.

Le Diagnostic thématique
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L’accès aux services de santé est une priorité pour les habitants des zones les plus rurales du 
département. 

En effet, le diagnostic révèle une situation contrastée entre les habitants de la partie OUEST et EST 
du département. 24 communes drômoises (52 150 habitants soit 11,4 % de la population) 
sont classées en zones fragiles.

Le département compte 9 MSP (Maisons de Santé Pluridisciplinaires) dont celles du Grand 
Serre et d’Aouste sur Sye qui ont été ouvertes dans des zones éloignées des centres urbains. 
D’autres projets sont à l’étude.

Globalement 89,7 % de la population se trouve à moins de 5 minutes d’un médecin, et  
on compte 81 généralistes pour 10 000 habitants en Drôme alors que la région AURA en compte 
85 en moyenne.

La santé
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Mais l’enjeu principal porte sur le renouvellement des médecins généralistes : on constate 
une baisse de 9,5 % du nombre de généralistes entre 2007 et 2015 et un taux de 29 % de médecins  
de plus de 60 ans susceptibles de prendre leur retraite dans les années à venir.

En moyenne, le nombre d’infirmiers, de kinésithérapeutes et de chirurgiens dentistes correspond 
aux moyennes régionales. 
Par contre, on constate un déficit de pédiatres (moins 30 % entre 2007 et 2015) psychiatres, 
gynécologues et d’ophtalmologistes.

En ce qui concerne la médecine d’urgence, 19 contrats de médecins correspondants SAMU (MCS) 
ont été signés afin d’assurer une présence médicale dans les territoires ruraux.

Des stratégies d’accueil de médecins sont en cours de déploiement dans le cadre du :

 Plan départemental de lutte contre la désertification médicale porté par le Conseil départemental,

 Plan régional de santé.

 Pacte territoire santé Rhône-Alpes.
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Des expérimentations et des actions innovantes, pour développer la télémédecine, sont conduites. 
On peut citer :

  le bus santé équipé d’un rétinographe itinérant qui se déplace sur la Drôme et sur l’Ardèche,

  des cabinets médicaux à Buis-les-Baronnies et à Nyons, reliés en télé-radiologie  
pour des consultations à distance.

Au vu de ce diagnostic, 5 enjeux doivent être pris en compte :

 la communication :
   améliorer la visibilité des dispositifs existants et la lisibilité des différents acteurs (ARS, Région, 

Département, EPCI,…),
   améliorer la communication sur l’offre de soins disponible, les solutions d’accès aux lieux 

d’accueil, les possibilités d’accès aux droits.

 le maintien et l’adaptation des services :
   anticiper les évolutions des besoins de la population (vieillissement, précarisation...).

 la mutualisation :
   poursuivre la mise en oeuvre de la stratégie de mutualisation (MSP, groupements hospitaliers) 

en faveur d’une montée en gamme de l’offre de services existante.

 la diffusion des services : 
   accompagner le déploiement de la télémédecine et des solutions de transport alternatives 

dans les secteurs isolés et pour les publics peu mobiles.

 la mise en réseau :
   améliorer les parcours de soins, en renforçant la coordination des acteurs autour de la  

problématique santé et en confortant les équipes médicales dans les lieux d’accueil.
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Afin de corriger les déséquilibres soulignés par le diagnostic en matière de santé, 8 fiches actions 
sont proposées :

1. Dresser le bilan de la mise en oeuvre du pacte territorial de santé et poursuivre le déploiement 
des maisons de santé : un état des lieux de l’offre de soins médicale doit être régulièrement mis 
à jour afin de déterminer avec précision les zones de désertification dans lesquelles des centres 
de santé ou des maisons de santé doivent se constituer pour regrouper différents professionnels. 

2. Développer des coopérations entre les établissements de santé et les services pour les personnes 
en perte d’autonomie : afin d’anticiper les difficultés liées au vieillissement de la population et tout 
en maintenant une offre de proximité, il est nécessaire de favoriser les coopérations et de mutualiser 
les moyens existants entre les établissements et les services qui accueillent des personnes âgées.

3. Développer le partage numérisé et sécurisé des informations de santé : il paraît nécessaire 
d’encourager les professionnels de santé à se doter d’outils et de dispositifs sécurisés de partage 
d’informations numériques afin d’ améliorer le parcours de soins des patients, notamment sur les 
territoires ruraux éloignés des centres de soins spécialisés.

4. Développer les outils de prise de rendez-vous en ligne : ces nouveaux outils sont de nature à  
décharger les médecins de certaines tâches administratives afin qu’ils puissent mieux se consacrer  
à leur fonction de soignant.

5. Promouvoir la mobilité et les différents modes d’accès aux services de santé : le transport à la 
demande, le bus santé et la télé imagerie sont autant de moyens qui permettent de faciliter l’accès 
aux soins.

6. Encourager l’organisation de permanences locales des professionnels médicaux : les permanences 
et les consultations avancées au sein des hôpitaux de proximité doivent assurer un meilleur maillage 
territorial.

7. Encourager la mise en œuvre de contrats locaux de santé (CLS) : les CLS ont pour objectif de  
répondre aux besoins prioritaires de santé identifiés sur un territoire. Il s’agit d’un outil indispensable  
pour adapter les moyens aux spécificités des territoires les plus vulnérables.

8. Valoriser le département afin d’inciter les médecins et les professionnels de santé à s’installer 
en Drôme : le renouvellement des médecins passe par une stratégie de communication auprès des 
étudiants en médecine de manière à favoriser l’installation de leur famille en zone rurale.
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Le Département de la Drôme est découpé en trois arrondissements. Les arrondissements de Die 
et Nyons comprennent plusieurs zones rurales particulièrement concernées par les difficultés 
d’accès aux services  publics.
Le maintien des deux sous-préfectures de Die et de Nyons n’est en aucune façon remis en cause 
de par le rôle de conseil de proximité et de coordination des services de l’Etat dont les élus ont 
besoin pour porter des projets structurants de développement.
Il est à noter que le périmètre des arrondissements de Die et de Nyons a été étendu à plusieurs 
reprises depuis une dizaine d’années afin de renforcer la place des sous préfectures dans le réseau 
territorial de l’Etat.

Les services sociaux (CAF, CPAM, MSA, CARSAT) sont présents sur les villes principales comme 
Valence, Bourg-les-Valence, Crest, Montélimar, Nyons, Romans-sur-Isère. 

La CAF assure également, sur le territoire, 11 permanences en accueil libre qui vont progressivement 
passer en accueil sur rendez-vous.

La CARSAT, en plus de ses implantations de Valence et Montélimar, dispose de 14 points de 
contact (permanences et accueils sur rendez-vous, espaces indépendants et mutualisés).

Ces opérateurs ont des objectifs communs pour s’adapter aux évolutions de l’offre de services et 
maîtriser les coûts. Ainsi, les services dématérialisés et numériques qu’ils proposent connaissent 
un fort développement : applications mobiles, espaces usagers dédiés sur les sites internet pour 
effectuer la quasi totalité des opérations courantes, plateformes téléphoniques...

Le principal enjeu pour ces opérateurs est :
   de réussir la transition de l’accueil libre et sans rendez-vous (ce qui impose actuellement des 

délais d’attente et des moyens à mobiliser importants) vers une résolution, en grande partie 
dématérialisée, des besoins des usagers,

   d’offrir des accueils sur rendez-vous plus qualitatifs,
   de développer des services personnalisés.

La Poste est présente avec 165 points de contact, dont 90 bureaux de poste, 56 agences  
postales communales (APC) ou intercommunales (API) et 19 relais de poste (en partenariat avec des  
commerçants locaux).
Elle développe actuellement son offre de services basée sur le numérique (smartéo, factéo, tablettes 
numériques, tablettes ARDOIZ pour les seniors...) et les services aux personnes (expérimentation 
« Veiller sur mes Parents »...). 

Pôle Emploi est accessible sur 5 agences (Romans, Valence, Crest, Montélimar et Pierrelatte) et 
sur un point relais à Nyons. Des partenariats, interdépartemental avec l’Ardèche et interrégional 
avec PACA, complètent cette organisation. 

Cependant le maillage est tel qu’il conduit à un éloignement significatif des territoires ruraux et de 
leurs habitants (Diois, Vercors, Baronnies…).

Ce déséquilibre devrait prochainement être compensé par une digitalisation des services en cours 
pour un accès dématérialisé, tout en déployant des relais de proximité pour l’accompagnement 
des publics non connectés.

Les services publics



16

La Drôme connaît une forte problématique d’accès à la formation continue, au regard des  
besoins réels. 

Les enjeux sont principalement de :
   conforter l’accès à la formation continue,
   renforcer l’offre d’insertion par l’activité économique,
   coordonner les initiatives dans une logique de partenariat : articulation des dispositifs de Pôle 

Emploi, des Missions locales, des PLIE, des Maisons de l’emploi...sur des périmètres d’actions 
cohérents et complémentaires,

   innover dans le domaine des mobilités au service des demandeurs d’emploi.

L’ADIL26 (Association Départementale d’Information sur le Logement de la Drôme), assure ses 
missions dans le cadre d’un accueil à son siège à Valence, par des permanences téléphoniques, 
sur son site internet, avec des permanences décentralisées pour un accueil sans rendez-vous  
dans 9 cantons (Crest, Die, Loriol-sur-Drôme, Montélimar, Nyons, Pierrelatte, Romans-sur-Isère, 
Saint-Vallier, Tain-l’Hermitage). Elle est cependant en retrait sur les territoires les plus ruraux.

Les enjeux pour l ‘ADIL26 sont de :
   faciliter l’accès au logement pour les jeunes et les publics précaires,
   faciliter l’adaptation des logements pour les personnes âgées et les personnes handicapées,
   améliorer l’accès à l’information de proximité pour les propriétaires bailleurs, les locataires et 

les accédants à la propriété.

Tous ces opérateurs se sont engagés dans une démarche de mutualisation et de territorialisation 
de leurs actions, dans le cadre des Maisons de Services Au Public (MSAP).
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Au vu de ce diagnostic, 3 enjeux doivent être pris en compte :

 la mutualisation :
   renforcer et développer un maillage territorial de mutualisation pertinent et complémentaire 

entre les opérateurs et les acteurs de service (MSAP, CMS, autres, etc.) afin de garantir une 
facilité d’accès maximale et de qualité pour les usagers,

   poursuivre et favoriser la convergence des stratégies individuelles des opérateurs de services 
dans une logique d’optimisation et de facilitation d’accès aux droits pour les usagers en lien 
avec les acteurs de terrain,

   encourager au développement d’espaces de mutualisation autres que les MSAP (tiers-lieux).

 la visibilité et l’accessibilité aux services mutualisés :
   accompagner la visibilité (connaissance de l’offre), l’accessibilité (physique) et le fonctionnement 

en réseau de l’offre de MSAP,
   clarifier les rôles des EPCI et des communes.

 le développement du numérique :
   soutenir la médiation numérique et prendre en compte le réseau des EPI dans le déploiement 

des services publics numériques,
   accompagner les opérateurs dans l’amélioration de la couverture des usagers via l’identification 

des partenaires ad hoc (médiation numérique, accueil des saisonniers étrangers…).
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Afin de corriger les déséquilibres soulignés par le diagnostic en matière de services publics,  
6 fiches actions sont proposées :

1. Accompagner le déploiement des MSAP (Maisons de Services au Public) : pour compléter le 
réseau existant, il convient de dresser le bilan des maisons existantes, et de cibler les territoires 
les moins bien desservis avant d’ouvrir de nouvelles MSAP.

2. Consolider le réseau des points de médiation numérique de proximité : les services publics 
incitent leurs usagers à utiliser de plus en plus internet pour accéder à leurs services : il convient 
donc d’accompagner les personnes rencontrant des difficultés à utiliser ces nouveaux outils pour 
les aider dans leurs futures démarches administratives.

3. Encourager la mise en place de Maisons de Services au Public itinérantes : les MSAP peuvent  
organiser des tournées dans les communes les plus isolées du département pour aller à la  
rencontre des populations les plus éloignées des services administratifs.

4. Créer un observatoire des services aux publics : il s’agit de poursuivre le travail réalisé lors de 
l’élaboration du présent schéma en mettant régulièrement à jour les données cartographiques 
existantes ce qui permettra ainsi d’évaluer les résultats des actions du schéma.

5. Mettre en réseau les MSAP (Maisons de Services au Public) : il paraît nécessaire de favoriser  
les échanges entre les MSAP existantes afin de développer les bonnes pratiques, organiser la 
formation des agents et comparer les résultats de chaque structure.

6. Mettre en place des partenariats et des coopérations à l’échelle des intercommunalités : il s’agit 
d’inciter les EPCI volontaires à développer les échanges entre les services publics présents sur 
leurs territoires et à favoriser la mutualisation de leurs moyens.
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Petite enfance : la Drôme dispose d’une capacité d’accueil développée mais inégale sur le territoire 
(53,85 % de taux de couverture petite enfance en Drôme contre 54 % au niveau national).

Au niveau de l’accueil collectif, on dispose de 2 674 places avec 97 structures d’accueil, 6 accueils 
familiaux et 6 micro crèches PAJE (prestation accueil jeune enfant). On constate des déséquilibres 
territoriaux forts entre les secteurs denses de la vallée du Rhône et les espaces pré-alpins. L’offre 
est également limitée sur les espaces péri-urbains en développement.

Pour l’accueil individuel, on recense 2 952 assistantes maternelles et 29 relais assistants maternels  
et 19 maisons d’assistants maternels.

Accueil de loisirs : 165 accueils de loisirs sans hébergement sont répartis sur 93 communes.

Ecoles : le maillage est assez satisfaisant avec 118 écoles maternelles, 287 écoles élémentaires  
et 16 RPI (regroupements pédagogiques intercommunaux).

98,8 % de la population départementale est à moins de 10 minutes d’une école élémentaire.

Collèges : le maillage est satisfaisant avec 37 collèges publics et 14 collèges privés. 

D’autres projets sont également à l’étude à Mercurol et St Donat sur l’Herbasse.

76 % de la population départementale est à moins de 10 minutes d’un collège.

Education jeunesse
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Lycées : l’offre est concentrée dans le couloir rhodanien. On recense :
   24 lycées d’enseignement général ou technique dont 13 publics
   12 lycées d’enseignement professionnel (dont 6 publics)
   10 lycées agricoles

49 % de la population départementale est à moins de 10 minutes d’un lycée (53 % au niveau régional).

Formation supérieure : il existe une antenne universitaire Drôme-Ardèche de l’université de 
Grenoble qui permet de conserver un grand nombre d’étudiants sur le territoire (9 500 étudiants 
inscrits en 2016).

Globalement le maillage territorial est satisfaisant mais il reste des progrès à faire en matière  
de structures d’accueil pour la petite enfance. 
De même il convient de consolider le réseau des écoles existant et de poursuivre la politique  
actuelle de modernisation des collèges. 
Enfin, l’accès à l’enseignement supérieur doit être facilité en améliorant les conditions d’hébergement 
et de transport des étudiants.

Au vu de ce diagnostic, 3 enjeux doivent être pris en compte :

 le maintien/renforcement :
   rééquilibrer le maillage territorial des structures d’accueil petite enfance en lien avec les 

dynamiques démographiques et diversifier l’offre au regard des besoins (dynamiques  
démographiques, rythmes de vie, flux domicile-travail, réseau de transport, etc.),

   mener une réflexion globale et équilibrée sur le maintien du réseau d’écoles existant et les 
enjeux de poursuite de mutualisation, notamment en zone rurale,

   poursuivre la politique de modernisation et de couverture territoriale de l’offre de collèges,
   renforcer l’offre d’accueil et l’offre de formation en direction des jeunes publics handicapés 

(classes spécifiques).

 les usages numériques :
   poursuivre le déploiement de l’école numérique et assurer l’acculturation aux usages (notamment 

en zone rurale).

 l’accompagnement :
   favoriser l’accès à l’enseignement supérieur (mobilités, e-formation, logements, communication)  

et contribuer au développement d’une offre de formation de proximité en lien avec les besoins 
locaux (relations Formation-Entreprises),

   améliorer le maillage des dispositifs de soutien à la fonction parentale.
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Afin d’améliorer les dispositifs existants, 5 fiches actions sont proposées :

1. promouvoir et renforcer les dispositifs en faveur de la petite enfance, l’enfance et la jeunesse : 
il s’agit de proposer aux familles une offre globale de services pour les jeunes adaptée à chaque 
territoire et de promouvoir le portail jeunesse sur internet.

2. établir un diagnostic actualisé des besoins et apporter des réponses adaptées aux enfants  
ayant des troubles d’apprentissage : la scolarisation des enfants handicapés constitue une priorité 
pour l’État et le département.

3. résorber les fractures numériques dans les établissements scolaires : il faut poursuivre les efforts 
engagés pour doter les écoles et collèges du département en matériel informatique performant.

4. développer le e-learning pour l’éducation, l’enseignement supérieur et la formation :  
le développement du e-learning permettra aux étudiants éloignés des centres urbains d’accéder  
à l’enseignement supérieur.

5. mettre en place des outils de communication sur les offres de formations supérieures :  
la Drôme et l’Ardèche disposent de nombreuses formations supérieures qu’il convient de mieux 
faire connaître.
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Le département dispose d’une offre de lecture publique importante avec 5 médiathèques  
départementales et un réseau de 115 bibliothèques, qui est assez bien répartie sur le territoire 
même si le Diois et la Drôme Provençale sont moins bien desservis.

Culture Sport Loisirs
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L’offre de cinémas est concentrée sur l’ouest du département et les pratiques artistiques restent à 
développer dans le nord Drôme ainsi que sur les secteurs de Bourdeaux et Nyons.

Le taux d’équipements sportifs (45 pour 10 000 habitants) correspond à la moyenne nationale  
(41 pour 10 000 habitants). 

Le département compte 264 salles de sports, 104 gymnases et 15 bassins de natation couverts 
mais 33 % de la population se trouvent à plus de 20 minutes d’une piscine couverte, notamment 
dans le Diois et les Baronnies.
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Au vu de ce diagnostic, 4 enjeux doivent être pris en compte :

 le maintien et la mutualisation :
   maintenir une offre sportive et culturelle de qualité en confortant le tissu associatif et en 

soutenant un maillage en équipements de proximité de qualité,
   favoriser les logiques de mutualisation et de prise de compétence à l’échelle des nouveaux EPCI,
   résorber les inégalités territoriales en matière d’accès aux pratiques artistiques.

 les mobilités :
   développer et organiser une offre de transport garante de l’accès pour tous aux services 

récréatifs (pour les jeunes ou les seniors, pour des événements spécifiques, etc.),
   poursuivre les actions en faveur d’une itinérance de l’offre culturelle.

 les usages du numérique :
   accompagner l’éducation et la sensibilisation à la culture à travers notamment les outils 

numériques.

 la gouvernance et la mise en réseau :
   développer des partenariats et de mise en réseau des acteurs et des infrastructures pour une 

offre optimisée,
   assurer la visibilité et la connaissance des offres récréatives auprès de tous les Drômois.
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Afin de renforcer l’attractivité du territoire, il paraît essentiel de maintenir une offre sportive et 
culturelle de qualité en confortant le tissu associatif et en favorisant la mutualisation des moyens. 

A cet effet, 4 fiches actions sont proposées :

1. soutenir le monde associatif et le bénévolat : les associations jouent un rôle essentiel dans le 
domaine du sport et de la culture mais elles ont de plus en plus de difficulté à recruter des béné-
voles. La professionnalisation et la formation des bénévoles constitue une priorité pour soutenir les 
associations et maintenir une offre de qualité.

2. soutenir les investissements mutualisés d’équipements et de matériels : la mutualisation des 
moyens matériels entre les associations doit permettre de réaliser des économies d’échelles.

3. améliorer la connaissance de l’offre de services : la création d’une plate forme numérique doit 
permettre de faire connaître les activités proposées sur un territoire et de rapprocher les besoins 
des associations de l’offre en bénévoles potentiels.

4. poursuivre le développement des services itinérants : Inciter les activités culturelles et sportives 
à se déplacer permet de couvrir un plus large territoire et une population plus diversifiée.
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Le Conseil départemental gère actuellement 27 centres médico-sociaux répartis sur 4 territoires 
d’action sociale :
   Drôme des Collines Royans Vercors : 9 CMS
   Zone Valence : 8 CMS
   Vallée de la Drôme : 3 CMS
   Drôme Provençale : 7 CMS

Une plate forme téléphonique Drôme solidarité informe les usagers de l’offre de services.

La population Drômoise est plus âgée (9,7 % de la population à plus de 75 ans) que la moyenne 
nationale (9,1 %) : les personnes ayant 65 ans et plus représentent 26 % de la population. 
Selon l’INSEE, la population drômoise va continuer à vieillir fortement d’ici 2040 : + 83 % pour les 
75 à 84 ans et + 216 % pour les plus de 85 ans.

Le département dispose d’une offre d’accueil pour personnes âgées diversifiée mais quantitativement 
inférieure aux moyennes régionales et nationales : 

Les ratios d’équipement par habitant de plus de 75 ans sont inférieurs aux ratios régionaux et 
nationaux.

Toutefois, le nombre de places d’EHPAD paraît actuellement suffisant. Mais le département a 
besoin de places adaptées (maladies d’Alzeimer). 
En 2015, la troisième maison pour l’autonomie et intégration des maladies d’Alzeimer a ouvert sur 
le territoire Drôme des Collines-Royans-Vercors, permettant ainsi de couvrir totalement le territoire 
départemental.

Un projet de pôle seniors à Valence de 200 places devrait également permettre de prendre en 
charge tous les niveaux de dépendance.

Solidarités

Ratios pour 1000 habitants âgés de 75 ans ou plus

  01/01/2005   01/01/2011

 Drôme Région France  Drôme Région France

Structures d’hébergement 
117,3 135,57 127,18 118,2 138,7 127,8

pour personnes âgées

Dont lit médicalisés 75,68 96,5 88,79 97,7 110 102,6

SSIAD 16,66 15,74 16,61 18,3 17,5 19,8
Source : STATISS
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Handicap : le nombre de Drômois concernés par le handicap est relativement important puisque 
la MDPH a reconnu le handicap de 37 200 personnes.

Le département dispose d’un taux d’équipement élevé mais ne peut satisfaire à toutes les  
demandes d’accueil :
   enfants : 7 places pour 1000 jeunes de moins de 20 ans (6,5 au niveau régional),
   adultes : 6,2 places d’hébergement pour 1000 adultes âgés de 20 à 59 ans (4,5 au niveau 

régional).

Malgré l’importance de l’offre, les délais d’attente sont importants et les bons ratios du département 
limitent les politiques en faveur d’une ouverture de places.

Un Plan départemental pour la prise en charge des personnes handicapées vieillissantes a été 
lancé en 2015.

Au vu de ce diagnostic, 3 enjeux doivent être pris en compte :

 le maintien, la mutualisation et la coordination :
   maintenir un accueil local en services de solidarité et offrir un bon niveau de prestations : 

travail sur l’armature CMS/MSAP, en lien avec les EPI,
   développer la mutualisation et les outils favorisant la mutualisation (CLAS/MSAP/lignes directes 

vers opérateurs, etc.).

 l’adaptation et la gouvernance :
   développer une offre territorialisée des prestations offertes par la MDPH,
   accompagner/prévenir l’entrée en dépendance, aider au maintien à domicile : développement 

des accueils de jour, aide aux aidants…
   accompagner l’adaptation des structures EHPAD existantes aux attentes et besoins (localisation/ 

restructurations…),
   développer l’offre d’accueil en direction des malades d’Alzheimer et des personnes handicapées  

vieillissantes,
   améliorer l’information sur les aides aux logements.

 le développement des usages du numérique :
   développer les e-services, en lien avec la silver-économie/Former et sensibiliser aux usages.

Estimation de la population drômoise concernée par chacune des situations de handicap

  Drôme   % de population
Handicap ressenti  45 200   9,60 %

Handicap identifié  44 300   9,40 %

Handicap reconnu  37 200   7,90 %

Une des trois formes au moins  75 400   16 %
Source : observatoire de la Drôme
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Afin d’anticiper les difficultés liées au vieillissement de la population, 4 fiches actions sont  
proposées :

1. Adapter et améliorer les logements aux besoins des personnes âgées ou handicapées : le maintien  
des personnes âgées à domicile suppose que les logements soient adaptés à leurs besoins.

2. Promouvoir l’utilisation des nouvelles technologies dans la vie quotidienne des aidés et des 
aidants : les nouvelles technologies peuvent considérablement améliorer les conditions de vie des 
personnes âgées ou dépendantes à condition que les dispositifs existants soient plus largement 
diffusés d’où l’idée de créer un guide des services numériques.

3. Stimuler le réseau de bénévoles accompagnant les personnes âgées vers l’usage du numérique :  
l’utilisation de l’outil informatique par les personnes âgées nécessite le recours à un réseau de 
bénévoles en complément des services offerts par les espaces publics numériques.

4. Encourager la création de centres intercommunaux d’action sociale : la création de CIAS permettrait  
d’améliorer l’accès aux droits des publics les plus précaires.
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 7 200 entreprises commerciales installées dans 277 communes,
 500 grandes surfaces pour 693 000 m² de surfaces de vente,
 3 850 commerces de détail,
 450 commerçants non sédentaires,
 112 marchés hebdomadaires,

déploiement du e-commerce : 7 % d’achats non alimentaire.

L’accès aux commerces de proximité est directement corrélé à la densité de population : les secteurs  
les plus ruraux sont les moins bien dotés en commerces et les très grandes surfaces sont concentrées 
dans les grandes villes ou dans les pôles périurbains.

Le développement des zones commerciales, en périphérie des villes, constitue un enjeu majeur 
pour les populations peu mobiles qui résident en centre-ville et qui ont besoin d’une offre de  
services de proximité.

Enfin, la transmission des commerces pose problème dans certaines zones qu’il conviendra de 
surveiller.

Services de proximité
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Au vu de ce diagnostic, 4 enjeux doivent être pris en compte :

 le maintien et la mutualisation :
   un soutien à l’attractivité des centres-bourgs et une limitation du développement commercial 

des zones périphériques qui soulève des problématiques d’éloignement aux services,
   un soutien au maintien des derniers commerces,
    un accompagnement à la transmission pour les commerçants qui souhaitent céder leur entreprise,
    un soutien aux professionnels dans leur stratégie individuelle de développement.

 la connaissance : 
   améliorer la connaissance des dynamiques du commerce et d’identification des zones de fragilités,
   améliorer le dialogue territorial entre consulaires et élus locaux,
   impliquer les habitants des communes dans la dynamique commerciale.

 l’innovation et l’adaptation :
   conforter une offre commerciale adaptée à l’hyper ruralité en confortant l’offre non-sédentaire 

(marché, commerces itinérants) et en développant des solutions innovantes (e-commerces, 
circuits courts…),

   intégrer les nouvelles pratiques de consommation dans les politiques publiques liées à  
l’organisation commerciale (drives, e-commerce).

 la mobilité : 
   intégrer les problématiques d’accès aux services marchands pour les personnes peu mobiles 

(seniors notamment) dans les politiques de transport,
   assurer la visibilité et la connaissance des offres récréatives auprès de tous les Drômois.



31

Compte tenu des problématiques mises en évidence par le diagnostic, 3 fiches actions sont 
proposées :

1. Elaborer une charte des bonnes pratiques d’aménagement commercial : le maintien d’une offre 
de services suffisante dans les centres bourgs constitue une priorité pour toutes les villes du 
département. Une charte permettrait de rechercher des solutions partagées entre les différents 
intervenants (collectivités locales, commerçants, chambres consulaires) afin de tenter de concilier 
des intérêts divergents.

2. Mettre en place des conventions territoriales entre les chambres consulaires et les EPCI : les 
dispositifs d’aides des chambres consulaires sont parfois méconnus des élus et des commerçants  
et les consulaires n’ont pas toujours conscience des besoins des territoires. Ces conventions 
doivent permettre de rapprocher les points de vue des uns et des autres.

3. Développer les points multi services et les commerces itinérants en zone rurale : ces dispositifs  
sont particulièrement adaptés aux besoins des territoires ruraux et ils peuvent faire l’objet de différents  
financements à condition de coordonner les modes d’intervention des chambres consulaires  
avec ceux du département et de l’État.



Fiches actions
SERVICES DE SANTÉ

SERVICES PUBLICS

ÉDUCATION ET JEUNESSE

CULTURE, SPORT ET LOISIRS

SERVICES DE SOLIDARITÉ

SERVICES DE PROXIMITÉ
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Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services à la Population de la Drôme 
Fiche action 

 

SERVICES DE SANTÉ  FICHE ACTION 1 

AXE 1 Développer des stratégies pour un maillage du territoire par des 
services adaptés aux  besoins des Drômois 

 
        
IntituléIntituléIntituléIntitulé    Faire un bilan de la mise en œuvre du Pacte Territorial de Santé et créer Faire un bilan de la mise en œuvre du Pacte Territorial de Santé et créer Faire un bilan de la mise en œuvre du Pacte Territorial de Santé et créer Faire un bilan de la mise en œuvre du Pacte Territorial de Santé et créer 

des maisons de santé des maisons de santé des maisons de santé des maisons de santé  
DESCRIPTION 
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
 

Les problématiques, combinées, du vieillissement des professionnels de santé, de la 
difficulté à leur trouver des remplaçants et de la nécessité d’une amélioration des 
conditions d’activités pour les professionnels, incitent à poursuivre le déploiement d’un 
maillage de maisons de santé pluridisciplinaires. 
 
Ces structures qui favorisent l’installation de médecins généralistes mais aussi de 
spécialistes dans des territoires sous-dotés, sont diverses : 
- maisons de santé (Saint-Jean-en-Royans, Die, Montoison...) 
- pôles de santé,   
- cabinets médicaux regroupés mis en réseaux sur plusieurs communes   
- concept de centres de santé (projet en cours sur Séderon, …) 
 
L'accompagnement à la création de maisons de santé et de centres de santé est possible, 
en priorité dans les zones caractérisées par une offre de soins insuffisante. 
 
Le Département a engagé une politique de lutte contre la désertification médicale qui 
consiste entre autres à apporter une aide financière pour la création de maisons de 
santé, via sa politique d’aides aux territoires drômois. 
 
 

ORIENTATIONS  
 Faire un bilan sur les dispositifs du « Pacte territorial santé » dans la Drôme 
 
 Faire un état des lieux de l'offre de soins médicale existante dans les territoires et des 
structures d'exercices regroupés, en fonctionnement et en projet sur le département  
 
 Soutenir et accompagner les territoires où l'offre est insuffisante ou lorsqu’on constate 
des difficultés d'accès aux soins (zones identifiées par l’ARS)  
 
 

PILOTES 
et 

PARTENAIRES 
 

    

ARS 
    
Etat, Région, Département (mission lutte contre la désertification médicale),  EPCI, 
CPAM, ordres professionnels 
 
 

INDICATEURS 
DE SUIVI    

 Nombre de maisons et centres de santé créés 
 Nombre et spécialités des professionnels exerçant en maison de santé 
 Evolution des proportions de population selon la distance aux professionnels de santé 
 Part des habitants à proximité d’une maison de santé 
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Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services à la Population de la Drôme 
Fiche action 

 

SERVICES DE SANTÉ  FICHE ACTION 2 
    

AXE 1 Développer des stratégies pour un maillage du territoire par des 
services adaptés aux  besoins des Drômois 

        
IntituléIntituléIntituléIntitulé    Développer des coopérations entre établissements et services pour les personnes Développer des coopérations entre établissements et services pour les personnes Développer des coopérations entre établissements et services pour les personnes Développer des coopérations entre établissements et services pour les personnes 

en perte d’autonomieen perte d’autonomieen perte d’autonomieen perte d’autonomie    
DESCRIPTION 
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

L’offre d’hébergement et de services pour les personnes âgées doit évoluer pour 
s’adapter au plus près de leurs besoins.  
 
Les réformes issues de la loi d’adaptation de la société au vieillissement, en 
particulier sur le volet de la contractualisation (généralisation de Contrats Pluri-
Annuels d’Objectifs et de Moyens) vont particulièrement impacter les 
établissements et services de faible capacité. 
 
Ainsi et afin d’anticiper ces impacts, tout en maintenant une offre de proximité à 
destination des séniors drômois, il est indispensable de favoriser des 
coopérations et des mutualisations entre établissements et services, voire des 
fusions. 
Plus largement, il est essentiel de développer une analyse prospective afin de 
répondre aux besoins futurs des personnes en perte d’autonomie, en fonction 
des évolutions démographiques et sociologiques prévisibles. 
 

 
ORIENTATIONS    
 

 
 Elaborer une cartographie des établissements et services en Drôme intégrant :  

- Le taux d’équipement à l’échelle des bassins de vie et des EPCI 
- La localisation et la capacité des EHPAD 
- Le statut des Etablissements (privés associatifs, privés lucratifs, publics 
hospitaliers, publics territoriaux, autonomes) 
- La situation financière 

 Conduire une concertation et une négociation avec les gestionnaires des ESMS 
 Etablir un diagnostic partagé dans le cadre de la contractualisation 
 Réaliser un diagnostic prospectif à l’échelle départementale et infra-
territoriale 
 

PILOTES 
et 

PARTENAIRES 
    

ARS,  Conseil Départemental (Direction des solidarités) 
 

    

INDICATEURS 
DE SUIVI    

 Nombre de Contrats Pluri-annuels d’Objectifs et de Moyens (CPOM) engagés 
 Nombre d’établissements et de services mutualisés 
 Conventions de coopérations inter-établissements et services engagées 
 Evolution des services proposés par les établissements et services médico-
sociaux  
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Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services à la Population de la Drôme 
Fiche action 

 

SERVICES DE SANTÉ  FICHE ACTION 3 
    

AXE 2    Poursuivre le développement des usages des services numériques en Poursuivre le développement des usages des services numériques en Poursuivre le développement des usages des services numériques en Poursuivre le développement des usages des services numériques en 
garantissant un accompagnement dans la prise en main par tous les Drômoisgarantissant un accompagnement dans la prise en main par tous les Drômoisgarantissant un accompagnement dans la prise en main par tous les Drômoisgarantissant un accompagnement dans la prise en main par tous les Drômois 
        
IntituléIntituléIntituléIntitulé    Encourager la mise en place du partage numérisé et sécurisé des informations de Encourager la mise en place du partage numérisé et sécurisé des informations de Encourager la mise en place du partage numérisé et sécurisé des informations de Encourager la mise en place du partage numérisé et sécurisé des informations de 

santésantésantésanté     
DESCRIPTION 
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

Le suivi médical des patients et sa coordination, notamment sur les territoires 
ruraux éloignés des centres de soins spécialisés, constituent des enjeux forts 
pour la population drômoise. 
Afin de favoriser les parcours de soins, il parait pertinent d’encourager les 
professionnels de santé à recourir aux outils et dispositifs de partage 
d'informations numériques en toute sécurité, notamment ceux développés dans 
la région Auvergne-Rhône-Alpes par le GCS SISRA (plate-forme régionale eSanté 
SISRA : entrepôt de données, Dossier Patient Partagé Réparti, solution ZEPRA et 
Messagerie de santé sécurisée monSISRA …)  
 
 

    
ORIENTATIONS 

    
- Mettre en place un plan de communication : site internet de l'ARS Auvergne-
Rhône-alpes, site internet SISRA, programme régional de télémédecine  … 
- Harmoniser les systèmes d'information hospitaliers (SIH) entre établissements 
de santé : mise en place d'un SIH unique au sein de chaque Groupement 
Hospitalier de Territoire 
 
 

PILOTES 
et 

PARTENAIRES 
    

ARS  
 

     
    

INDICATEURS 
DE SUIVI    

 Nombre de dossiers numériques partagés mis en place 
 Nombre de professionnels utilisateurs des outils SISRA (donnée SISRA) 
 Nombre de documents partagés au niveau régional (donnée SISRA) 
 Nombre de patients disposant d'un dossier régional (donnée SISRA) 
 Unicité du SIH au sein d'un Groupement Hospitalier de Territoire 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

35



 
 

Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services à la Population de la Drôme 
Fiche action 

 

SERVICES DE SANTÉ  FICHE ACTION 4 
    

AXE 2    Poursuivre le développement des usages des services numériques en Poursuivre le développement des usages des services numériques en Poursuivre le développement des usages des services numériques en Poursuivre le développement des usages des services numériques en 
garantissant un accompagnement dans la prise en main par tous les Drômoisgarantissant un accompagnement dans la prise en main par tous les Drômoisgarantissant un accompagnement dans la prise en main par tous les Drômoisgarantissant un accompagnement dans la prise en main par tous les Drômois 
        
IntituléIntituléIntituléIntitulé    Développer les outils de prise de rendezDévelopper les outils de prise de rendezDévelopper les outils de prise de rendezDévelopper les outils de prise de rendez----vous en lignevous en lignevous en lignevous en ligne 
DESCRIPTION 
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

L’éloignement, de certaines populations, des parcours de soins peut s’expliquer 
à travers plusieurs facteurs et notamment la difficulté à prendre rendez-vous. 
Certes, la prise de rendez-vous en ligne ne résout pas la disponibilité réelle des 
médecins, mais elle permet aux patients d’avoir une meilleure visibilité sur les 
possibilités de rendez-vous. Elle permet également aux professionnels de ne 
plus prendre en charge (ou de faire prendre en charge) la gestion des rendez-
vous.  
Il s'agira toutefois de veiller à ce que les prises de rendez-vous en ligne ne soient 
pas exclusives de tout autre mode de contact afin de ne pas exclure d’autres 
publics (personnes âgées, personnes sans accès internet …) 
 

    
ORIENTATIONS    
    
    
    
 

 Mettre en place les outils nécessaires à la prise de rendez-vous sur internet 

PILOTES 
et 

PARTENAIRES 
    
    

ARS 
        
        
    

INDICATEURS 
DE SUIVI    

 Nombre d’outils de prise en rendez-vous déployés 
 Nombre de rendez-vous pris annuellement ou de façon journalière sur la 
plateforme 
 Nombre d'établissements de santé offrant la possibilité d'une prise de rendez-
vous en ligne 
 Nombre d'établissements de santé offrant plusieurs modes de prise de rendez-
vous  
 Nombre de professionnels de santé offrant la possibilité d'une prise de rendez-
vous en ligne 
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Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services à la Population de la Drôme 
Fiche action 

 

SERVICES DE SANTÉ  FICHE ACTION  

AXE  Or aniser les mobilités des usa ers et des services pour les territoires les 
moins bien dotés en services  
 
IntituléIntituléIntituléIntitulé    Encourager le déploiemEncourager le déploiemEncourager le déploiemEncourager le déploiement des systèmes de mobilité multimodaux et coordonnés dédiés à ent des systèmes de mobilité multimodaux et coordonnés dédiés à ent des systèmes de mobilité multimodaux et coordonnés dédiés à ent des systèmes de mobilité multimodaux et coordonnés dédiés à 

l’accès aux services de santél’accès aux services de santél’accès aux services de santél’accès aux services de santé 
DESCRIPTION 
    
    
    
    
    
    
    

ace à l’éloignement de certains territoires et de leur population aux professionnels de médecine 
généraliste ou spécialisée, il apparaît nécessaire d’envisager des solutions de mobilité adaptées 
pour que l’éloignement physique ne soit pas un motif de rupture des parcours de soins. 
Les réseaux de transport existants, notamment de transports à la demande, pourraient ainsi être 
en partie dédiés aux déplacements des publics peu ou pas mobiles pour l’accès aux services de 
santé. 
Le Département expérimente une offre de transport à la demande sur le territoire de Séderon 
actuellement sans médecin généraliste 
    

    
    
ORIENTATIONS 

 
 Promouvoir le bus santé composé d’équipements médicaux et de professionnels de la santé, du 
médico social et du sport pour le dépistage de différentes pathologies et des consultations 
d’ophtalmologie 
 
 Développer le AD (transport à la demande) pour l’accès aux services de santé, au delà de 
l’expérimentation conduite sur le territoire de Séderon 
 
 Mettre en place et développer la télé imagerie 
    
 

PILOTES 
et 

PARTENAIRES 
    

ARS, Département (pour le transport à la demande), EPCI 
        
    
    

INDICATEURS 
DE SUIVI    

 Nombre de consultations réalisées par le us santé 
 Nombre de communes desservies par le us santé 
 Nombre de AD pour accès aux soins 
 Nombre d actes réalisés en télé imagerie  
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 (à partir du 1er janvier 2018, la Région exerce 
la compétence transport qui comprend l’offre TAD)



 
 

Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services à la Population de la Drôme 
Fiche action 

 

SERVICES DE SANTÉ  FICHE ACTION 6 

AXE 3 Organiser les mobilités des usagers et des services pour les territoires les 
moins bien dotés en services  

        
IntituléIntituléIntituléIntitulé    Encourager l’organisation de permanences locales des professionnels médicauxEncourager l’organisation de permanences locales des professionnels médicauxEncourager l’organisation de permanences locales des professionnels médicauxEncourager l’organisation de permanences locales des professionnels médicaux 
DESCRIPTION 
    
    
    
    
    
    
    
    

Certains spécialistes de santé font aujourd’hui défaut sur une partie des 
territoires drômois. De nombreux Drômois sont ainsi obligés de parcourir des 
distances importantes pour accéder à certains professionnels. 
Pour autant, il apparaît nécessaire d’apporter des réponses spécifiques pour les 
publics peu ou pas mobiles. 
L’organisation de permanences de professionnels de santé sur les territoires 
apparaît en ce sens comme une solution adaptée aux territoires les moins dotés 
et les plus enclavés. 
 

    
ORIENTATIONS 

 
Mettre en place de consultations avancées au sein des hôpitaux de proximité 
    
    
    
 

PILOTES 
et 

PARTENAIRES 
    

ARS    
    

    
    

INDICATEURS 
DE SUIVI    

 Nombre de permanences créées 
 Nombre de consultations avancées 
 Nature des permanences proposées 
 Maillage territorial des permanences 
 Fréquentation des permanences 
 Nombre d’actes réalisés et de patients consultants 
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Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services à la Population de la Drôme 
Fiche action 

 

SERVICES DE SANTÉ  FICHE ACTION 7 

AXE 4 Coordonner les acteurs en faveur d’une offre de services optimisée et 
lisible par tous les Drômois 
 

IntituléIntituléIntituléIntitulé    Encourager la mise en œuvre de Contrats locaux de santé (CLS)Encourager la mise en œuvre de Contrats locaux de santé (CLS)Encourager la mise en œuvre de Contrats locaux de santé (CLS)Encourager la mise en œuvre de Contrats locaux de santé (CLS)    
DESCRIPTION 
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

Instrument de consolidation du partenariat local sur les questions de santé, les Contrats Locaux de 
Santé (CLS) visent à réduire les inégalités sociales et territoriales de santé. Ils identifient les 
territoires vulnérables. 
 
En coordonnant l’action des différents intervenants locaux, les CLS ont pour objectif de soutenir 
des dynamiques locales de santé, sur des territoires de proximité urbains ou ruraux qui constituent 
des infra-territoires de santé, dans le but de favoriser : 
 l’amélioration des contextes environnementaux et sociaux qui déterminent, à plus ou moins long 
terme, l’état de santé des populations au niveau local (problèmes de pollution spécifiques, 
enclavement en matière de transport, etc.), 
 l’accès des personnes, notamment "démunies", aux soins, aux services, et à la prévention  
 la promotion et le respect des droits des usagers du système de santé. 
 
 

    
ORIENTATIONS    
 

 
 Elaborer un diagnostic local de santé pour permettre de délimiter les orientations et le plan 

d'actions retenus dans le CLS (coût d’un diagnostic : 25/35 000 € sur un territoire). 
 Répondre aux besoins prioritaires de santé, identifiés sur les territoires 
  
 
 
 

PILOTES 
et 

PARTENAIRES 
    

ARS et Département (Direction des Solidarités) 
 
CPAM, CAF, Education Nationale, … 

 
 

INDICATEURS 
DE SUIVI    

 Couverture territoriale en CLS 
 Suivi de la mise en œuvre des actions (suivi du respect des engagements des responsables 
d’actions, du respect des échéances, etc.) ;  
 Evaluation des résultats des actions (formalisation d’indicateurs). 
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Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services à la Population de la Drôme 
Fiche action 

 

SERVICES DE SANTÉ  FICHE ACTION 8 
 

AXE 4 Coordonner les acteurs en faveur d’une offre de services optimisée et 
lisible par tous les Drômois 
 

IntituléIntituléIntituléIntitulé    Valoriser le territoire drômois dans une stratégie d’attractivité à destination des Valoriser le territoire drômois dans une stratégie d’attractivité à destination des Valoriser le territoire drômois dans une stratégie d’attractivité à destination des Valoriser le territoire drômois dans une stratégie d’attractivité à destination des 
médecins et personnels soignantsmédecins et personnels soignantsmédecins et personnels soignantsmédecins et personnels soignants 

DESCRIPTION 
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

Les difficultés à assurer le renouvellement des professionnels de santé vieillissants en 
attirant de nouveaux médecins constituent un des enjeux majeurs pour l’accès aux 
services de santé dans la Drôme. 
 
La mise en place d’une stratégie de promotion du territoire est indispensable afin de 
développer l’attractivité du département pour les médecins et les professionnels de 
santé  
Une approche collective départementale devrait permettre de favoriser l’installation de 
médecins et professionnels de santé en mettant en valeur les atouts du département. 
  
Un bilan devra être réalisé sur les initiatives déjà engagées et une réflexion sera 
particulièrement à mener sur certaines spécialités en déficit dans la Drôme. 
 
Le Département mène une politique afin de créer les conditions visant à favoriser et 
faciliter l’accueil de médecins stagiaires par les généralistes, afin qu’une partie d’entre 
eux s’installent ensuite dans la Drôme.  
 
Il a engagé un partenariat avec la faculté de médecine de Lyon afin de promouvoir le 
Département et d’envisager la délocalisation de la formation des maîtres de stage. 
 

    
ORIENTATIONS    
 

 Assurer la promotion du département de la Drôme auprès de la faculté de médecine 
de Lyon 
 
 Mettre en place de nouveaux partenariats avec les facultés de médecine de Grenoble, 
Marseille, Montpellier pour la promotion du Département 
 
 Constituer un kit d’ accueil « médecins et sa famille » 
 
 Mobiliser les mesures du pacte territoire santé 
 
 Créer une plateforme de l’offre et de la demande de postes en médecine générale 

PILOTES 
et 

PARTENAIRES 
    

Département , ARS 
 
AMD 26, EPCI, CPAM, Ordre des médecins, URPS  

INDICATEURS 
DE SUIVI    

 Nombre et nature des actions de communication réalisées 
 Evolution du nombre de professionnels de santé dans le département (impact de la 
communication) 
 Nombre de médecins accueillant des stagiaires 
 Nombre d’installations 
 Questionnaire afin de mesurer l’impact de cette action auprès des professionnels de 
santé, notamment des nouvellement installés 
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Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services à la Population de la Drôme 
Fiche action 

 SERVICES PUBLICS FICHE ACTION  
 

AXE   Dé elo e  e  t até ie  ou  un ailla e u te itoi e a  e  
e ice  a a té  au   e oin  e  D oi  

 a  
Intitulé  Acco a ne  le é loie ent e  ai on  e Se ice  Au 

Pu lic SAP  
  

DESCRIPTION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
                

        
  
              
  
             
  
           

              
  

 

 
ORIENTATIONS 

 

             
           

  
              

       
  

          
  

        
  

 

 
PILOTES 

et 
PARTENAIRES 

 
 

 
    

 
 

   
 
 

 
 
 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
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Créer de nouvelles MSAP, dans les zones insuffisamment couvertes notamment 
à Beaufort-sur-Gervanne (projet porté par la commune) et à Buis-les-Baronnies 
(projet porté par le Département de la Drôme sur le centre médico-social)



 
 

Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services à la Population de la Drôme 
Fiche action 

SERVICES PUBLICS   FICHE ACTION 2     

AXE 2        SoutenirSoutenirSoutenirSoutenir    le développement des usages des services numériques en le développement des usages des services numériques en le développement des usages des services numériques en le développement des usages des services numériques en 
garantissant un accompagnement dans la prise en main par tougarantissant un accompagnement dans la prise en main par tougarantissant un accompagnement dans la prise en main par tougarantissant un accompagnement dans la prise en main par tous les Drômoiss les Drômoiss les Drômoiss les Drômois 
     

Intitulé  Consolider le réseau des points de médiation numérique de Consolider le réseau des points de médiation numérique de Consolider le réseau des points de médiation numérique de Consolider le réseau des points de médiation numérique de 
proximitéproximitéproximitéproximité 

 
DESCRIPTION 

    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
 
 
    

  
 La prise en main, par l’ensemble de la population, des outils numériques constitue un  

enjeu majeur.  
 Il est donc nécessaire de développer un maillage de proximité de points de médiation 

numérique. 
  
 Le Département s’est engagé dans cette démarche en soutenant l’émergence d’un 

réseau de Tiers Lieux (Espaces Publics Numériques, co-working, fablab…) construit selon 
les besoins des citoyens et les particularités d’un territoire. 

  
 Dans le cadre du Plan Préfecture Nouvelle Génération (PPNG), la Préfecture a mis en 

place un dispositif qui permet aux usagers de faire leurs démarches pour obtenir leur 
carte nationale d’identité ou leur passeport, via internet et dans 22 mairies équipées 
pour réceptionner les dossiers. 

  
 Les MSAP peuvent en partie compléter ce dispositif porté par le Département, sous 

réserve de mettre à leur disposition des moyens pour l’accompagnement des usagers 
qui sont en difficulté pour réaliser des démarches aujourd’hui totalement 
dématérialisées et qui, à terme, devraient se généraliser. 

  
 Les mairies, qui constituent le seul service de proximité présent dans chaque commune,  

peuvent également devenir des lieux de médiation numérique.  
     

 
ORIENTATIONS 
    
    
    
    
 

 Développer des partenariats (opérateurs- collectivités- état…) pour consolider et  
adapter des lieux de médiation numérique 
 Soutenir l’émergence d’un réseau de Tiers Lieux animé par l’association « Moulin 
Digital » (pôle de ressources pour le co-développement de services, la co-construction 
de données) 
 Promouvoir les facteurs « numériques » et la tablette « Ardoiz » (pour les seniors) de 
la Poste 
 Développer l’usage des chèques APTIC (chèque culture numérique pour tous, conçu 
sur le modèle des titres-restaurant, qui permet de payer totalement ou partiellement 
tous les services de médiation numérique)         
 

PILOTES 

et 

PARTENAIRES 
    

 
Département, AMD 26, EPCI (si prise de compétence), Etat, CAF, Groupe La Poste      
 

 

 
INDICATEURS 

DE SUIVI 
 

 Nombre de points de médiation numérique ouverts 
 Niveau de fréquentation 

 Nature du public accueilli et raison de l’accueil (tranche d’âge / niveau informatique  
/équipement informatique personnel / motif de la fréquentation) 
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Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services à la Population de la Drôme 
Fiche action 

SERVICES PUBLICS   FICHE ACTION 3 
    

AXE 3    Organiser les mobilités des usagers et des services pour les territoires les moins Organiser les mobilités des usagers et des services pour les territoires les moins Organiser les mobilités des usagers et des services pour les territoires les moins Organiser les mobilités des usagers et des services pour les territoires les moins 
bien dotés en services bien dotés en services bien dotés en services bien dotés en services  
    

Intitulé  Expérimenter la mise en place de Maisons de Services Au 
Public (MSAP) itinérantes 

DESCRIPTION    
    
    
    
    
    
    

    

 Le maillage actuel de 13 MSAP permet une présence de services au public sur les 
territoires les moins équipés. 

  
 Pour autant, ce dispositif ne peut pas être déployé de manière illimitée et certains 

territoires risquent de rester éloignés du premier niveau de services que proposent les 
MSAP. 

  
 Au regard des très faibles densités recensées sur les secteurs pré-alpins du département, 

la mise en place d’une MSAP itinérante constituerait localement une offre de services 
très adaptée, notamment dans les franges sud et est du Diois. 
 

 
 
 

ORIENTATIONS 

  
  Dupliquer le modèle du PIMMS itinérant de Donzère financé par La Poste, ERDF, EDF, 
SNCF, Véolia (40 000 € investissement camion avec Intégration d’un hotspot CIGAL     
ou     4G)  
 Organiser des tournées de l’animateur de la MSAP dans les communes  

 
  

 

PILOTES 

et 

PARTENAIRES 
 

    

 
Etat, en lien avec les MSAP et les opérateurs partenaires, Département, AMD 26 

     
         
     
     
         

 
INDICATEURS 

DE SUIVI 
 

  
 Nombre de MSAP itinérantes 
 Nombre de communes / d’habitants couverts 
 Amplitude horaires d’ouverture 
 Nombre d’opérateurs partenaires 
 Niveau de fréquentation 
 Nature du public accueilli et raison de l’accueil (tranche d’âge / niveau informatique 

/équipement informatique personnel / motif de la fréquentation) 
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Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services à la Population de la Drôme 
Fiche action 

SERVICES PUBLICS  FICHE ACTION 4 
    

AXE 4    Coordonner leCoordonner leCoordonner leCoordonner les acteurs en faveur d’une offre de services optimisée et lisible s acteurs en faveur d’une offre de services optimisée et lisible s acteurs en faveur d’une offre de services optimisée et lisible s acteurs en faveur d’une offre de services optimisée et lisible 
par tous les Drômoispar tous les Drômoispar tous les Drômoispar tous les Drômois 
    
Intitulé  Créer un observatoire départemental des services au  publicCréer un observatoire départemental des services au  publicCréer un observatoire départemental des services au  publicCréer un observatoire départemental des services au  public 
 

DESCRIPTION    
    
    
    
    
 
    

  
La diversité des modes d’implantation des services au  public (directions, pôles, agences, 
permanences, visio-guichet, MSAP, Tiers Lieux...) se traduit par des niveaux 
d’accompagnement différents et diversifiés selon les points d’accueil.  
 
Les usagers ont parfois des difficultés à identifier les services, et encore plus le niveau de 
services, qu’ils peuvent trouver sur les différents sites.  
 
Une meilleure connaissance de l’offre existante permettrait d’optimiser une présence 
locale souvent méconnue : quels services présents ? quelles démarches possibles ?  

  
 La création d’un observatoire des services au public permettrait d’avoir une vision de 

l’offre, une évaluation des besoins et ainsi de proposer des solutions pertinentes. 
 
Les sites internet de la Préfecture et du Département apparaissent également comme 
des relais adaptés pour communiquer sur l’offre de services. 
    

 
ORIENTATIONS    
 

 Définir en amont une méthode de travail pour la collecte des informations 
 
 Créer un tableau de bord des services au public incluant les MSAP, les PIMMS et les 
Tiers Lieux avec une actualisation annuelle  
 
 Mettre en œuvre, en complément de l’observatoire, le Guide des Solidarités porté par 
le Département : ce guide, sous la forme d’un support dématérialisé type plateforme, 
doit recenser l'ensemble des acteurs intervenant dans le champ du social, leurs 
périmètres, leurs offres de service… Il a pour objectifs :  
- d’améliorer / faciliter l’orientation du public par l'ensemble des acteurs du territoire ; 
de connaître les acteurs d'un territoire géographique ;  
- de simplifier la mise en réseau pour favoriser la naissance de projets multi-partenariaux 
de développement social. 
 
 Mettre en place un plan de communication sur l’offre de services 

        
PILOTES 

et 

PARTENAIRES 

   
 Etat (préfecture en lien avec la sous préfecture de Die), Département 
  
 DDCS, DDT, SGAR (ARCHIPELE), les opérateurs, les chambres consulaires  
     

 
INDICATEURS 

DE SUIVI    
    
    
    
    

 Contenu de l’observatoire 
 Informations mises à jour annuellement sur les sites internet de l’Etat et du 
Département 
 Bilan de l’activité (nombre de cartes / nombre de consultations sur les sites internet...) 
 Nombre de guides distribués / nombre de flyers distribués 
 Enquêtes régulières de la population pour tester l’amélioration de leur niveau de 
connaissance (enquête flash, en ligne) dans le temps 
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Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services à la Population de la Drôme 
Fiche action 

SERVICES PUBLICS  FICHE ACTION 5 

    

AXE 4    Coordonner les acteurs en faveur d’une offre de services optimisée et lisible Coordonner les acteurs en faveur d’une offre de services optimisée et lisible Coordonner les acteurs en faveur d’une offre de services optimisée et lisible Coordonner les acteurs en faveur d’une offre de services optimisée et lisible 
par tous les Drômoispar tous les Drômoispar tous les Drômoispar tous les Drômois 
    
Intitulé  Mettre en réseau les MSAPMettre en réseau les MSAPMettre en réseau les MSAPMettre en réseau les MSAP 

DESCRIPTION    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

  
 Le déploiement des MSAP constitue une réelle plus-value pour l’accès aux services au 

public.  
 Pour autant, les MSAP sont des dispositifs nouveaux qui offrent avant tout un premier-

niveau de services.  
  
 Selon les moyens (notamment humains), selon les services présents ou selon le 

portage (Poste, collectivités, associations), le fonctionnement peut être très différent.  
  
 Une mise en réseau des MSAP existantes pourrait permettre de partager les bonnes 

pratiques mises en place localement et les moyens dédiés aux formations des agents. 
  

    
 
ORIENTATIONS 

 
    Organiser une rencontre annuelle entre MSAP du département pour un partage 
d’expériences et d’informations  

    
    Organiser une journée de formation mutualisée inter-partenariale pour les animateurs 
des MSAP        

     
    Mettre en place un tableau de bord pour collecter des informations venant des MSAP  
 

PILOTES 

et 

PARTENAIRES     

 Etat (sous préfecture de Die) en lien avec les MSAP et les opérateurs 

 
INDICATEURS 

DE SUIVI    
 

 
 Nombre de rencontres/contacts / réunions réalisés 
 Nombre de projets développés en commun (achats groupés / formations / actions 
d’information...) 
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Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services à la Population de la Drôme 
Fiche action 

SERVICES PUBLICS  FICHE ACTION 6 
    

AXE 4    Coordonner les acteurs en faveur d’une offre de services optimisée et lisible Coordonner les acteurs en faveur d’une offre de services optimisée et lisible Coordonner les acteurs en faveur d’une offre de services optimisée et lisible Coordonner les acteurs en faveur d’une offre de services optimisée et lisible 
par tous les Drômoispar tous les Drômoispar tous les Drômoispar tous les Drômois 
    

Intitulé  Mettre en place des partenariatsMettre en place des partenariatsMettre en place des partenariatsMettre en place des partenariats     et des programmes de  et des programmes de  et des programmes de  et des programmes de 
coopération entre les services au public, à l’coopération entre les services au public, à l’coopération entre les services au public, à l’coopération entre les services au public, à l’échelle des échelle des échelle des échelle des 
intercommunalitésintercommunalitésintercommunalitésintercommunalités 

DESCRIPTION 
 
 
 
 
 
 

    

Les acteurs concernés par le champ des services au public sont nombreux 
(services de l’Etat, services du Département, services des intercommunalités et 
des communes, opérateurs,  chambres consulaires...).  
 
L’instauration d’un dialogue local et d’une coordination, à l’échelle 
intercommunale, avec les EPCI, permettrait d’optimiser les actions de chacun, 
d’offrir aux usagers des services clairs et efficaces et de développer des 
mutualisations. 

     
 
ORIENTATIONS 

    
Mettre en place des partenariats territoriaux et des programmes de coopération 
permettant d’optimiser et de mutualiser  les moyens des services au public  

  

PILOTES 

et 

PARTENAIRES    
    

EPCI (ayant la compétence) 
 
 
 Etat, Département, AMD 26, opérateurs, chambres consulaires…    
 

INDICATEURS 
DE SUIVI    

    

 Nombre de partenaires impliqués 
 Nombre d’actions conjointes 
 Plan de mutualisations 
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Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services à la Population de la Drôme 
Fiche action 

 

ÉDUCATION & JEUNESSE  FICHE ACTION 1 
    

AXE 1 Développer des stratégies pour un maillage du territoire par des 
services adaptés aux  besoins des Drômois     
    
IntituléIntituléIntituléIntitulé    Promouvoir et renforcer les dispositifs en faveur de la petitePromouvoir et renforcer les dispositifs en faveur de la petitePromouvoir et renforcer les dispositifs en faveur de la petitePromouvoir et renforcer les dispositifs en faveur de la petite----enfance, de enfance, de enfance, de enfance, de 

l’enfance et de lal’enfance et de lal’enfance et de lal’enfance et de la jeunesse jeunesse jeunesse jeunesse 
DESCRIPTION    
    
    
    
    
    
 
ORIENTATIONS    

Une offre de services pérenne, globale et continue de proximité constitue un enjeu 
majeur d’attractivité et de dynamisme des territoires 

Il est indispensable que les territoires proposent localement une offre globale de 
services pour les familles : accueil petite-enfance, équipements des écoles, garderies, 
services extra et périscolaires... 

    
 Mettre en œuvre le Schéma Départemental des Services aux Familles (adopté en mars 
2016) 
 Organiser des réunions d’information « enfance-jeunesse » (en lien avec l’AMD 26 ; 
ou via le congrès des Maires  …) : état des lieux des PEDT (projet éducatif territorial) , 
présentation des dispositifs existants … 
 Mettre en place un projet global pour l’enfance intégrant des logiques de 
mutualisation à des échelles pertinentes . 

----    Organiser une concertation de proximité entre communes rurales pour poursuivre les 
logiques de Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) intégrant une analyse 
prospective des conséquences sur le transport, l’organisation des activités périscolaires, la 
cohérence des offres…  
 

 Proposer des actions spécifiques pour améliorer l’accompagnement et la prise en 
compte des besoins de la jeunesse : développement, promotion du site internet ardeche-
drome.info-jeunes.fr 
 

PILOTES 

Et 

PARTENAIRES    
    
    

Département, DDCS, DSDEN, CAF 

    
 AMD 26 
 
    
        
    

INDICATEURS 
DE SUIVI    

 Nombre de projets locaux réalisés (démarches de projets éducatifs locaux à engager ?) 
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Fiche action 

 

ÉDUCATION & JEUNESSE  FICHE ACTION 2 
    

AXE 1 Développer des stratégies pour un maillage du territoire par des 
services adaptés aux  besoins des Drômois     
    

Intitulé    Etablir un diagnostic actualisé des besoins et apporter des réponses Etablir un diagnostic actualisé des besoins et apporter des réponses Etablir un diagnostic actualisé des besoins et apporter des réponses Etablir un diagnostic actualisé des besoins et apporter des réponses 
adaptées aux enfants ayant des troubles d’apprentissageadaptées aux enfants ayant des troubles d’apprentissageadaptées aux enfants ayant des troubles d’apprentissageadaptées aux enfants ayant des troubles d’apprentissage 

DESCRIPTION 
 
 
 
 
 
    

Le diagnostic de l’offre de services éducatifs à destination des enfants handicapés ou 
présentant des difficultés d’apprentissage fait ressortir un risque de saturation des 
équipements existants.  

 A travers une action préalable d’observation des besoins sur les ULIS et SEGPA dans les 
années à venir, il pourra être envisagé d’améliorer le maillage des structures d’accueil 
et l’augmentation des classes spécifiques ULIS (Unités Localisées pour l'Inclusion 
Scolaire) et CLIS (classes pour l'inclusion scolaire)  et la capacité des places disponibles. 

 
ORIENTATIONS   Co-construire une carte des ULIS  

 Mettre en place une ligne téléphonique 

 Engager des actions de sensibilisation et une formation des professionnels 
 
 Recruter du personnel d’accompagnement 
 

PILOTES 
 

et 
 
 

PARTENAIRES    
    

    
Etat , Département (direction Enseignement, MDPH)    
 

DSDEN, services d’AESH (AVS), DASEN, CAF et CAMSP 

    
    

INDICATEURS 
DE SUIVI    

 Nombre de places ULIS / CLIS (classes pour l'inclusion scolaire) développées 
 Taux de couverture du territoire départemental (ratio nombre de places / nombre 
d’enfants de la classe d’âge par commune ou sur l’échelle adaptée) 
 Nombre de formations organisées 
 Enquête de satisfaction des familles 
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Fiche action 

 

 
ÉDUCATION & JEUNESSE  FICHE ACTION 3 
    

AXE 2    SoutenirSoutenirSoutenirSoutenir    le développement des usages des sele développement des usages des sele développement des usages des sele développement des usages des services numériques en garantissant rvices numériques en garantissant rvices numériques en garantissant rvices numériques en garantissant 
un accompagnement dans la prise en main par tous les Drômoisun accompagnement dans la prise en main par tous les Drômoisun accompagnement dans la prise en main par tous les Drômoisun accompagnement dans la prise en main par tous les Drômois 
 
        
IntituléIntituléIntituléIntitulé    Résorber les fractures numériques dans les établissements scolairesRésorber les fractures numériques dans les établissements scolairesRésorber les fractures numériques dans les établissements scolairesRésorber les fractures numériques dans les établissements scolaires 
DESCRIPTION    
    
    
    

Pour un égal accès à l’outil numérique de l’ensemble des élèves drômois, il est 
nécessaire d’avoir un même niveau d’équipements pour tous les établissements 
scolaires.  

Cette homogénéisation doit aller de pair avec l’amélioration des réseaux de couverture 
(prévue dans le SDAN). 

 

ORIENTATIONS 

    
 Renforcer les dispositifs de médiation numérique à destination des scolaires, des 
parents et du personnel éducatif. Il existe déjà plusieurs dispositifs ou organismes 
(CANOPé, EPN, organismes de formation, associations…). 
 
 Maintenir la politique « collèges numériques » du Département (câblage, médiation 
numérique, équipements innovants) 
 
 Accompagner les communes pour les équipements informatiques des écoles 
 
 Développer des contrats d’objectifs tripartites (inscrit dans le dialogue stratégique 
Etat-CD- Etablissements PLE), notamment dans les établissements du 1er degré 
 
 Pérenniser et renforcer les Open Education Days, formation-sensibilisation des 
enseignants aux nouveaux outils numériques d’apprentissage, et diffusion (Université 
Grenoble Alpes/ consortium international d’Open Education/ GIP ADUDA, CD,  
Etat/ EN, …) 
 
 

PILOTES 

Et 

PARTENAIRES    
    
    
    

DSDEN, Département, communes volontaires  
    
AMD 26, Universités, ADUDA… 
    
    

INDICATEURS 
DE SUIVI    

 Nombre d’établissements équipés / couverts en très haut débit 
 Nombre d’actions de médiation numérique / public accueilli / niveau de compétences  
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Fiche action 

 

ÉDUCATION & JEUNESSE  FICHE ACTION 4 
    

AXE 2    SoutenirSoutenirSoutenirSoutenir    le développement des usages des services numériques en garantissant le développement des usages des services numériques en garantissant le développement des usages des services numériques en garantissant le développement des usages des services numériques en garantissant 
un accompagnement dans la prise en main par tous les Drômoisun accompagnement dans la prise en main par tous les Drômoisun accompagnement dans la prise en main par tous les Drômoisun accompagnement dans la prise en main par tous les Drômois 
 
        
IntituléIntituléIntituléIntitulé    DévelDévelDévelDévelopper le eopper le eopper le eopper le e----learning pour l’éducation, l’enseignement learning pour l’éducation, l’enseignement learning pour l’éducation, l’enseignement learning pour l’éducation, l’enseignement 

supérieur et la formationsupérieur et la formationsupérieur et la formationsupérieur et la formation 
DESCRIPTION    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

Le numérique constitue un véritable outil pour l’accessibilité aux formations. 

De nombreuses formations sont aujourd’hui accessibles en ligne mais sont peu ou mal 
identifiées. Des actions de communication sont indispensables (forum étudiant, guides, 
support des collectivités locales...).  

Le développement du e-learning pourrait également s’accompagner à terme de la 
création d’un centre d’examen pour e-learners à Valence.  

Les services de e-learning apparaissent complémentaires pour les étudiants ne pouvant 
se déplacer ou ayant des activités alternées à domicile et en établissements 
d’enseignement.  

Des actions innovantes pourraient donc être engagées à la fois dans les établissements 
mais aussi à domicile. 

ORIENTATIONS 

 

 Communiquer sur les potentialités du e-learning 
 
 Engager des études de faisabilité pour la création d’un centre d'examen pour les 
étudiants, et la mise en place de formation en cycle e-learning 
 
 Proposer des réponses alternatives de e-learning pour les élèves / étudiants 
handicapés (matériels adaptés) et / ou dans l’obligation de suivre leur formation à 
distance    
 
 Soutenir les innovations pédagogiques de l’université : pédagogie inversée, FOAD 
(formation à distance), formation continue, visio-conférences, création de MOOCs, 
bases de données documentaires, compétences digitales des personnels… 
 
 Développer des centres de ressources pour la création de MOOCS (Canopé, ESPE 
Learning Center de Latour-Maubourg à Valence) 
 
 Développer des MIOD (MOOCS )avec les Open Education Days 
 

    PILOTESPILOTESPILOTESPILOTES    

Et 

PARTENAIRES    

Région, Universités 
Département (direction de l’enseignement), ADUDA, Agglomération Valence-Romans 
 
 

INDICATEURS 
DE SUIVI    

 Nombre de formations disponibles en e-learning recensées 
 Nombre d’actions de communication 
 Nombre d’e-learners dans le département 
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Fiche action 

 

ÉDUCATION & JEUNESSE  FICHE ACTION 5    

AXE 4    Coordonner les acteurs en faveur d’une offre de services optimisée et lisible Coordonner les acteurs en faveur d’une offre de services optimisée et lisible Coordonner les acteurs en faveur d’une offre de services optimisée et lisible Coordonner les acteurs en faveur d’une offre de services optimisée et lisible 
par tous les Drômoispar tous les Drômoispar tous les Drômoispar tous les Drômois 
        
IntiIntiIntiIntitulétulétulétulé    Mettre en place des outils deMettre en place des outils deMettre en place des outils deMettre en place des outils de    communication sur les offres de formations communication sur les offres de formations communication sur les offres de formations communication sur les offres de formations 

supérieures supérieures supérieures supérieures     

DESCRIPTION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Département de la Drôme avec celui de l’Ardèche proposent de nombreuses 
formations supérieures (environ 160 et pour certaines en dehors de Valence). Celles-ci 
sont généralement mal identifiées.  
 
L’édition d’un guide dédié (Le guide de l’étudiant Drôme-Ardèche) la création d’un site 
internet spécifique (etudierendromeardeche.fr), des communications dans les lycées, 
lors du Forum Post-Bac annuel sur Valence ou dans les magazines et revues des 
collectivités locales contribuent à faire connaitre l’offre de formations existantes et à 
inciter les jeunes Drômois à poursuivre leurs études dans le Département.  
 
Mais ces actions devraient être renforcées et amplifiées afin de mieux faire connaître 
l’offre sur le territoire. L’ image étudiante  de Valence et Montélimar devrait également 
être confortée. 
 
 

ORIENTATIONS 

 

    
 Engager une campagne de communication (offre de formation et d’accueil, services, 
guide de l’étudiant, promotion du site internet « étudier en Drôme-Ardèche …) 
 Organiser une réunion annuelle d’information : forum à Valence,  
 Mettre en place un bus de l’orientation  
 Proposer une info-formation dans les territoires (MSAP, tiers lieux, …) 
 Mettre en place  une signalétique des sites et établissements universitaires à Valence 
et dans l’agglomération 
 Développer et  promouvoir le site internet ardeche-drome.info-jeunes.fr 

 
 

PILOTES  

Et 

PARTENAIRES    

 
L’Université Grenoble Alpes, Grenoble INP, ADUDA, Département 26 en lien avec 
Département 07    

INDICATEURS 
DE SUIVI    

 Nombre de formations supérieures existantes au niveau local 
 Promotion et diffusion du guide des formations supérieures en Drôme- Ardèche 
 Nombre d’actions de communication réalisées 
 Nombre d’étudiants dans ces formations (avec suivi dans le temps) 
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Fiche action 

 

CULTURE, SPORT & LOISIRS  FICHE  ACTION 1 
    

AXE 1 Développer des stratégies pour un maillage du territoire par des 
services adaptés aux  besoins des Drômois 
        
IntituléIntituléIntituléIntitulé    Soutenir le monde associatif et le bénévolat (professionnalisation, formation...)Soutenir le monde associatif et le bénévolat (professionnalisation, formation...)Soutenir le monde associatif et le bénévolat (professionnalisation, formation...)Soutenir le monde associatif et le bénévolat (professionnalisation, formation...) 
DESCRIPTION 

    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

La Drôme bénéficie d’un tissu associatif particulièrement riche et dynamique dans les 
domaines de la culture et du sport.  
 
Cet atout considérable connaît néanmoins des fragilités, en particulier avec la difficulté à 
renouveler les équipes de bénévoles.  
Le monde associatif très sollicité, connaît des phénomènes récurrents d’essoufflement et 
des difficultés à impliquer de nouveaux acteurs.  
Dans un contexte budgétaire contraint, les associations dépendent encore plus largement 
de l’implication des habitants. Il est donc nécessaire de considérer ceux-ci non pas 
seulement comme usagers mais aussi comme acteurs à part entière.  

Cette implication passe notamment par le bénévolat pour lequel des campagnes de 
sensibilisation pourraient être organisées.  

L’implication des jeunes et des nouveaux habitants pour pérenniser la dynamique 
existante constitue un axe d’amélioration central pour le maintien d’une offre de qualité 

 
ORIENTATIONS 

 Organiser des formations pour les bibliothécaires bénévoles dépendant du réseau de la 
médiathèque départementale  
 Soutenir la professionnalisation des acteurs culturels : animation de réseaux et offre de 
formation dans le cadre des rendez-vous de la Drôme 
 Soutenir la professionnalisation du management dans les associations sportives en 
s’appuyant sur des acteurs tels que : 

- Le Centre de Ressources et d’Information et des Bénévoles (CRIB) de la Drôme (porté par 
l’association « Drôme Profession Sport Animation »)  
- Le réseau SAVARA des points d’Appui à la Vie Associative  
- Drôme Profession Sport Animation  
- Initiactive 26-07 (Dispositif Local d’Accompagnement) 
- Le Comité Olympique…  
 Communiquer sur les offres de formation et les ressources/compétences des 
associations  
 Soutenir les dispositifs mettant en relation l’offre de bénévolat au sein des associations 
et la demande des personnes souhaitant s’impliquer en lien avec les plateformes 
numériques telles que :  FULLMOBS, BENEVOLE AT HOME, COMMUNECTER 
 Accompagner les projets associant les habitants et les jeunes et les associations 
promouvant le bénévolat     
Maintenir le dispositif « bénévolat » du Département qui propose aux bénéficiaires du 
RSA de s’impliquer dans les associations 

PILOTES 
et 

PARTENAIRES 

Département (direction culture, sport, jeunesse), DDCS 
CAF, France Bénévolat, DPSA, SDC, Comités sportifs, CDOS, associations sportives et 
culturelles     

INDICATEURS 
DE SUIVI    

 Montant du soutien accordé 
 Nombre de formations réalisées 
 Nombre d’associations accompagnées 
 Nombre de projets soutenus associant les habitants 
 Impact : nombre d’associations pour lesquelles le soutien a été déterminant (a permis le 
maintien / le développement / la création d’emplois, …) 
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CULTURE, SPORT & LOISIRS  FICHE ACTION 2 
    

AXE 1 Développer des stratégies pour un maillage du territoire par des 
services adaptés aux  besoins des Drômois     
    
IntituléIntituléIntituléIntitulé    Soutenir les investissements mutualisés d’équipements / matériels pour garantir Soutenir les investissements mutualisés d’équipements / matériels pour garantir Soutenir les investissements mutualisés d’équipements / matériels pour garantir Soutenir les investissements mutualisés d’équipements / matériels pour garantir 

l’exercice des activitésl’exercice des activitésl’exercice des activitésl’exercice des activités 
DESCRIPTION 

    
    
    
    
    
    
    
    
 
    

Les économies que peuvent permettre les logiques de mutualisation doivent être 
menées à toutes les échelles.  
 
Il convient d’inciter les associations à mutualiser leurs équipements. 
  
Il existe des parcs de matériel scénique mutualisés à l’échelle départementale ou 
intercommunale (ex : Portes de DrômArdèche, …), qui pourraient être utilisés sur les 
territoires des différents EPCI 

 

ORIENTATIONS     Développer les offres mutualisées de services numériques pour les bibliothèques 
(exemple : projet Ressources numériques) 
 
    Développer les mutualisations de matériels entre les acteurs départementaux, les 
associations et les intercommunalités   

  
 

PILOTES 
et 

PARTENAIRES 
    
    

Département    (direction culture, sport, jeunesse) EPCI et associations         
 
 

 

    
INDICATEURS 
DE SUIVI    

 Montant du soutien accordé 
 Territoires accompagnés financièrement 
 Impact : taux d’utilisation des structures / nombre de bénéficiaires, avis qualitatif … 

    
    

 
 
 
 
 
 

53



 
 

Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services à la Population de la Drôme 
Fiche action 

 

CULTURE, SPORT & LOISIRS  FICHE ACTION 3 
    

AXE 2    Poursuivre le développement des usages des services numériques en Poursuivre le développement des usages des services numériques en Poursuivre le développement des usages des services numériques en Poursuivre le développement des usages des services numériques en 
garantissant un accompagnement dans la prise en main par tousgarantissant un accompagnement dans la prise en main par tousgarantissant un accompagnement dans la prise en main par tousgarantissant un accompagnement dans la prise en main par tous les Drômois les Drômois les Drômois les Drômois 
    
IntituléIntituléIntituléIntitulé    Améliorer la connaissance de l’offre de services (par public/par territoire)Améliorer la connaissance de l’offre de services (par public/par territoire)Améliorer la connaissance de l’offre de services (par public/par territoire)Améliorer la connaissance de l’offre de services (par public/par territoire) 

DESCRIPTION 
    
    
    
    
    

Dans une logique d’opendata, les outils numériques doivent permettre d’améliorer la 
connaissance et la visibilité des services récréatifs sur le Département. 
Sur le modèle de la plateforme départementale Sport Nature, d’autres moteurs de 
recherche/connaissance unique pourraient être développés pour faire connaitre l’offre 
récréative dans son ensemble sur un seul et même support. 
    

 
ORIENTATIONS 

 
 développerune plateforme numérique permettant de connaître les besoins des 
associations et l’offre de temps des « bénévoles » (outil existant : FULLMOBS, BENEVOLE 
AT HOME, COMMUNECTER) 
 Etablir une cartographie des associations sur une base de données open-data et par le 
principe du crowdsourcing (les associations renseignent directement les données) 
 Consolider l’étude de faisabilité portée par le Département (DCSJ) sur un agenda 
géolocalisé pour la mise en place d’un agenda évènementiel (Open Agenda) 
 

PILOTES 
et 

PARTENAIRES 
    

Département (direction culture, sport, jeunesse)     
associations, EPCI, communes en lien avec l’AMD 26     

INDICATEURS 
DE SUIVI    

 Réalisation de la plate-forme 
 Nombre de sites / partenaires recensés 
 Nombre d’utilisateurs de la plate-forme 
 Impact (qualitatif) : niveau de fréquentation des sites / associations (en hausse, en 
baisse 
 Nombre de supports de communication créés et diffusés 
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CULTURE, SPORT & LOISIRS  FICHE ACTION 4    

AXE 3    Organiser les mobilités des usagers et des Organiser les mobilités des usagers et des Organiser les mobilités des usagers et des Organiser les mobilités des usagers et des services pour les territoires les moins services pour les territoires les moins services pour les territoires les moins services pour les territoires les moins 
bien dotés en services bien dotés en services bien dotés en services bien dotés en services  
        
IntituléIntituléIntituléIntitulé    Poursuivre le développement des services itinérantsPoursuivre le développement des services itinérantsPoursuivre le développement des services itinérantsPoursuivre le développement des services itinérants 

DESCRIPTION 
    
    
    
    
    

 
Les disparités de densité de population de la Drôme font que tous les territoires n’ont 
pas vocation et capacité à se doter d’équipements et d’infrastructures récréatives.  
 
L’itinérance de services, notamment culturels, déjà entrepris dans le département, 
aurait donc vocation à se poursuivre pour permettre un accès à tous les Drômois à une 
offre culturelle de qualité. 
    

    
    
ORIENTATIONS 

 
 Etendre « Mobile sport » en Drôme sur la base d’une    étude de faisabilité pour 1 

village / offre sportif (ve) itinérant(e) 
 
  Soutenir l’offre culturelle itinérante sur le modèle de la Comédie itinérante  
      
  Mettre en place des critères d’attribution de subventions pour les projets itinérants 
 

PILOTES 
et 

PARTENAIRES 
    
    

Département (direction culture, sport, jeunesse)    
En lien avec les EPCI et le Département de l’Ardèche (pour une communication 
interdépartementale sur l’offre) 
        
    

INDICATEURS 
DE SUIVI    

 Nombre de services itinérants développés 
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Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services à la Population de la Drôme
Fiche action

SERVICES DE SOLIDARITE  FICHE ACTION 1
    

AXE 1 Développer des stratégies pour un maillage du territoire par des 
services adaptés aux  besoins des Drômois

    
IntituléIntituléIntituléIntitulé    Adapter et améliorer des logements (neufs ou anciens) aux besoins des Adapter et améliorer des logements (neufs ou anciens) aux besoins des Adapter et améliorer des logements (neufs ou anciens) aux besoins des Adapter et améliorer des logements (neufs ou anciens) aux besoins des 

personnes âgées/handicapées personnes âgées/handicapées personnes âgées/handicapées personnes âgées/handicapées     
DESCRIPTION 

 

Le maintien à domicile des personnes âgées/ handicapées repose sur une offre de 
logements spécifique. Une sensibilisation (auprès des futurs seniors et de leurs familles) 
à ce sujet, pour une meilleure anticipation, des aides spécifiques pour l’adaptation des 
logements et la poursuite du développement de logements adaptés (associés à de 
services) constituent des solutions pertinentes. 
 Lien avec la conférence des financeurs 

 
ORIENTATIONS 

 
Le CD 26 accompagne SOLIHA sur la mission de conseil/expertise en matière 
d’adaptation du logement. Point important : il aide les personnes dans la recherche des 
financements. 
Le CD 26 dispose également d’un fond qui permet de verser des aides complémentaires 
lorsque le droit commun n’est pas suffisant. 
SOLIHA gère également un site internet ADALOGIS 26/07 de mise en relation de l’offre et 
la demande de logements adaptés ou adaptables. L’enjeu est l’enrichissement et la mise 
à jour de la base de données. 
 
 
 

PILOTES 
et 

PARTENAIRES    
    

Etat (Direction des territoires + ANAH), Département (direction des politiques 
territoriales, direction des solidarités) 
 
ADIL, SOLIHA 
    

INDICATEURS 
DE SUIVI 

 Nombre d’actions de sensibilisation 
 Montant des aides versées 
 Nombre de ménages accompagnés 
 Nombre de logements adaptés développés 
 Recueil de l’avis des ménages aidés (aide déterminante ou juste un « plus » pour le 
maintien dans le logement, manques encore constatés…) 
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Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services à la Population de la Drôme
Fiche action

SERVICES DE SOLIDARITE  FICHE ACTION 2
AXE 2    Poursuivre le développement des usages des services numériques en Poursuivre le développement des usages des services numériques en Poursuivre le développement des usages des services numériques en Poursuivre le développement des usages des services numériques en 
garantissant un accompagnement dans la prise en main par tous les Drômoisgarantissant un accompagnement dans la prise en main par tous les Drômoisgarantissant un accompagnement dans la prise en main par tous les Drômoisgarantissant un accompagnement dans la prise en main par tous les Drômois
        
IntituléIntituléIntituléIntitulé    Promouvoir l’utilisation des nouvelles technologies Promouvoir l’utilisation des nouvelles technologies Promouvoir l’utilisation des nouvelles technologies Promouvoir l’utilisation des nouvelles technologies dans la vie quotidienne des dans la vie quotidienne des dans la vie quotidienne des dans la vie quotidienne des 

aidés et des aidantsaidés et des aidantsaidés et des aidantsaidés et des aidants
DESCRIPTION 
 
 
 
 
 
    

Les services numériques et les nouvelles technologies apportent aujourd’hui des 
réponses nombreuses aux personnes dépendantes (seniors, handicapés) : domotique, 
téléassistance, etc. 
Pour autant, ces solutions sont souvent méconnues par les aidés et par les aidants.  
La création d’un guide regroupant ou présentant les dispositifs existants permettrait de 
diffuser plus largement ces services qui participent à l’amélioration du quotidien de ceux 
qui en bénéficient.

ORIENTATIONS     
 Retour d’expériences auprès des acteurs 

- Conférence des financeurs 
- Formation ou information sur le sujet dans les EPN 
- Information dans les Club des aînés 
- Via les CLS 

PILOTES 
et 

PARTENAIRES    
    

    CD 26 (mission numérique, DGA solidarités en lien avec la MDA)    
        
ADN, les EPN         
    

INDICATEURS 
DE SUIVI 

 Nombre de guides réalisés 
 Nombre de guides diffusés 
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Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services à la Population de la Drôme
Fiche action

SERVICES DE SOLIDARITE  FICHE ACTION 3
    

AXE 2    Poursuivre le développement des usages des services numériques en Poursuivre le développement des usages des services numériques en Poursuivre le développement des usages des services numériques en Poursuivre le développement des usages des services numériques en 
garantissant un accompagnement dans la prise en main par tous les Drômoisgarantissant un accompagnement dans la prise en main par tous les Drômoisgarantissant un accompagnement dans la prise en main par tous les Drômoisgarantissant un accompagnement dans la prise en main par tous les Drômois

    
IntituléIntituléIntituléIntitulé    Stimuler le réseau de bénévoles d’appui sur l’usage du numérique par les Stimuler le réseau de bénévoles d’appui sur l’usage du numérique par les Stimuler le réseau de bénévoles d’appui sur l’usage du numérique par les Stimuler le réseau de bénévoles d’appui sur l’usage du numérique par les 

personnes âgéespersonnes âgéespersonnes âgéespersonnes âgées
DESCRIPTION 
 
 
 
 
 
    

Les seniors sont généralement identifiés comme les publics les plus en difficulté pour 
s’approprier les services numériques. La prise en main des usages est donc 
particulièrement sensible pour ce public dont les besoins sont spécifiques. La création 
d’un réseau départemental de bénévoles d’accompagnement-formation vers le 
numérique permettrait de diffuser le plus largement possible les e-services auprès des 
personnes âgées. 
    

ORIENTATIONS     
 Accompagnement par les personnels des EPN en direction des clubs du 3ème âge 
- Indentification et accueil des aînés bénévoles ayant la fibre « numérique »  
- Préparation d’un kit d’information (avec l’EPN) 
- Utilisation du kit par le bénévole dans son club de 3ème âge 
 
 Promotion des plateformes « allo voisins » 
 Réseau de médiation numérique (CD 26) 
 

PILOTES 
et 

PARTENAIRES    
    
    

         
CD 26 (mission numérique, DGA solidarités en lien avec la MDA)    
        
    
    
        
    

INDICATEURS 
DE SUIVI 

 Création du réseau 
 Nombre de bénévoles concernés 
 Territoires couverts 
 Nombre de personnes aidées 
 Recueil des motifs de la mobilisation du service / niveau de compétence 
informatique/numérique des personnes accompagnées 
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Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services à la Population de la Drôme
Fiche action

SERVICES DE SOLIDARITE  FICHE ACTION 4
    

AXE 4    Coordonner les acteurs en faveur d’une offre de services optimisée et lisible Coordonner les acteurs en faveur d’une offre de services optimisée et lisible Coordonner les acteurs en faveur d’une offre de services optimisée et lisible Coordonner les acteurs en faveur d’une offre de services optimisée et lisible 
par tous les Drômoispar tous les Drômoispar tous les Drômoispar tous les Drômois    
  

        
IntituléIntituléIntituléIntitulé     Encourager la création de centres intercommunaux d’action sociale     

DESCRIPTION 
 
 
 
 
 
 
 
 
    

 
Les publics socialement fragiles ont recours à grands nombres de services 
sociaux. La création d’un système d’acteurs sociaux de proximité (par bassin de 
vie) répond à un double enjeu : 
La complexité de l’accès aux droits pour les usagers (langage administratif, 
multiplicité des acteurs) 
La capacité d’offrir un suivi social des usagers (aides à l’emploi, aides sociales, 
aides aux logements, etc.) permettant de mieux identifier les cas de précarité 
extrêmes. 
    

 
ORIENTATIONS 

 
Comme les CLIC pour les personnes âgées, un service intercommunal 
d’orientation globale pour les publics précaires pourrait ainsi être mis en place et 
ainsi permettre un accueil social de proximité de qualité. 

La CCVD a entamé cette démarche en apportant un soutien technique aux agents 
d’accueil des communes et effectue des permanences dans les mairies). 

 

PILOTES 
et 

PARTENAIRES    
    

EPCI en lien avec l’AMD 26 , , , , CD 26, DDCS        
    

INDICATEURS 
DE SUIVI 

 Nombre de CIAS créés 
 Taux d’activités  
 Avis des usagers 
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Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services à la Population de la Drôme 
Fiche action 

 

SERVICES DE PROXIMITÉ  FICHE ACTION 1 
    

AXE 1 Développer des stratégies pour un maillage du territoire par des 
services adaptés aux  besoins des Drômois 

    
IntituléIntituléIntituléIntitulé    Elaborer une charte des bonnes pratiques d’aménagement Elaborer une charte des bonnes pratiques d’aménagement Elaborer une charte des bonnes pratiques d’aménagement Elaborer une charte des bonnes pratiques d’aménagement 

commercialcommercialcommercialcommercial 
DESCRIPTION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La dégradation des centres-bourgs est souvent le résultat de choix de planification 
incohérents (développement de zones commerciales périphériques). Une charte des 
bonnes pratiques d’aménagement commercial pourrait être proposée par les chambres 
consulaires. 
 
La prise en compte de ces problématiques pourrait prendre plusieurs formes : 
- Sollicitation des compétences des consulaires dans le cadre de l’élaboration des 

exercices de planification (PLUI, …) 
- Réalisation d’études (proposées par les consulaires ou pour lesquelles les 

consulaires sont sollicités) 
 
Fort des premières expériences dans le Département, l’objectif et de mettre en place 
une méthode généralisée impliquant les parties prenantes (privés, consulaires, 
collectivités locales, ingénierie, voire les usagers)  
 

L’objectif de cette action est également de faire prendre conscience aux élus des 
interactions déterminantes existant entre les fonctions d'un cœur de bourg que sont 
l'habitat,  l'offre de services au public et les services de santé pour que le commerce se 
pérennise. 

    

 
ORIENTATIONS 
 

    
 Lancer un Appel à Projet « Ateliers d’urbanisme commercial de centre bourg/quartier » 
 Elaborer une charte des bonnes pratiques d’aménagement commercial     
 

PILOTES 
et 

PARTENAIRES 
    

Chambres consulaires 
 
DDT, Syndicats mixtes de SCOT, AMD, EPCI volontaires 
 

INDICATEURS 
DE SUIVI    

 Actions de communication de la charte des bonnes pratiques 
 Nombre de territoires qui la mettent en œuvre 
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Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services à la Population de la Drôme 
Fiche action 

 

SERVICES DE PROXIMITÉ  FICHE ACTION  
    

AXE     Coordonner les acteurs en fCoordonner les acteurs en fCoordonner les acteurs en fCoordonner les acteurs en faveur d’une offre de services optimisée et lisible aveur d’une offre de services optimisée et lisible aveur d’une offre de services optimisée et lisible aveur d’une offre de services optimisée et lisible 
par tous les Drômoispar tous les Drômoispar tous les Drômoispar tous les Drômois 
        
IntituléIntituléIntituléIntitulé    Mettre en place des conventions territorialisées «Mettre en place des conventions territorialisées «Mettre en place des conventions territorialisées «Mettre en place des conventions territorialisées «    consulaires consulaires consulaires consulaires     

EPCIEPCIEPCIEPCI    »»»» 

DESCRIPTION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    

Les dispositifs d’aides et d’accompagnement proposés par les chambres consulaires sont 
parfois méconnus des élus et des commer ants.  

De même, les consulaires ont une faible visibilité sur les besoins locaux 
d’accompagnement.  

Le renforcement d’échanges (réunions intercommunales avec participation des 
consulaires, réalisation de supports écrits), l’implication des collectivités pour être 
l’interface entre commerces/artisans et consulaires et/ou la mise en place d’une 
communication sur la « boite à outils » des consulaires sont autant de pistes d’actions 
adaptées.

Ces actions devront permettre de répondre aux enjeux de modernisation de l’offre 
commerciale (basculement numérique, automatisation, communication...) et 
d’adaptation aux attentes des consommateurs. 

 

 
ORIENTATIONS 

 Informer et former sur les dispositifs réglementaires, financiers et fiscaux ( ones 
prioritaires, type « ones franches », FISAC, aide de la Région, …) 

- Rôle des consulaires 
- Valorisation des zones franches urbaines, Zone de revitalisation rurale, …  
- Adaptation de l’accompagnement proposé au regard des outils 
réglementaires et des moyens humains et financiers propres à chaque EPCI 
-Valorisation du dispositif du Conseil départemental d’aide au dernier 
commerce 
-Valorisation de la convention de la Région avec La Poste 

 
 Mettre en place un programme de réunions d’information annuelles inter-consulaires 
avec les EPCI 
 
 Elaborer des Projets Agro-Environnementaux et Climatiques (PAEC) de la Chambre 
d’Agriculture 
 

PILOTES 
et 

PARTENAIRES 
    
    

Chambres consulaires et EPCI volontaires 
 
AMD, DDT, DDFiP, Conseil Régional 

  

INDICATEURS 
DE SUIVI    

 Nombre de rencontres collectivités / consulaires 
 Nombre d’actions / projets menés en commun 
 Nombre de commer ants informés / projets remontés aux consulaires 
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   Elaborer des projets alimentaires territoriaux en liaison avec la Chambre d’ Agriculture



 
 

Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services à la Population de la Drôme 
Fiche action 

 

SERVICES DE PROXIMITÉ  FICHE ACTION 3 
    

AXE 1 Développer des stratégies pour un maillage du territoire par des 
services adaptés aux  besoins des Drômois 

    
IntituléIntituléIntituléIntitulé    Soutenir l’évolution de l’offreSoutenir l’évolution de l’offreSoutenir l’évolution de l’offreSoutenir l’évolution de l’offre    commerciale commerciale commerciale commerciale ---- Pérenniser les dispositifs de  Pérenniser les dispositifs de  Pérenniser les dispositifs de  Pérenniser les dispositifs de 

développement des points multidéveloppement des points multidéveloppement des points multidéveloppement des points multi----services et multiservices et multiservices et multiservices et multi----commerces adaptés à la commerces adaptés à la commerces adaptés à la commerces adaptés à la 
ruralité et les élruralité et les élruralité et les élruralité et les élargir aux services itinérants  (tournées, …)argir aux services itinérants  (tournées, …)argir aux services itinérants  (tournées, …)argir aux services itinérants  (tournées, …) 

DESCRIPTION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au regard de la fragilité des commerces de proximité en particulier dans les espaces 
ruraux et de montagne, la mise en place d’espaces mutualisés multi-commerces 
constitue une opportunité pour maintenir une offre locale mais néanmoins centralisée.  
 
Les besoins et les réalités économiques dans ces secteurs où le tissu commercial se 
fragilise conduisent en effet les acteurs locaux à privilégier le maintien d’un commerce 
« locomotive » autour duquel peut s’organiser le regroupement d’autres services (relais 
postal, bistrots de pays, stations services, distributeurs de billets …).  
 
Les pôles de proximité apparaissent comme les plus légitimes pour accueillir ce type de 
structure. D’autre part, le commerce de proximité s’appuie également sur des produits 
locaux de qualité pour se pérenniser. 
 
Dans une logique de mutualisation et de valorisation des produits locaux il peut être 
envisagé de créer des structures telles que des halles de producteurs, qui participent 
également à l’attractivité des territoires. 
 
A noter que le Conseil départemental propose un dispositif d’aide au dernier commerce 
et la DIRECCTE finance certains projets via le FISAC 
    

 
ORIENTATIONS 
 

 

Développer des espaces mutualisés multi-commerces et des halles de producteurs 

PILOTES 
et 

PARTENAIRES 
    
    

la chambre de métiers (pour les artisans boulangers, bouchers…) la CCI (pour les 
commerces de distribution) et la chambre d’agriculture (pour les regroupements de 
producteurs en circuits courts)  

AMD , Département (Direction politiques territoriales) , Direccte, Conseil National des 
Professions de l’Automobile (CNPA). 
    
    

INDICATEURS 
DE SUIVI    

 Nombre de multi-commerces accompagnés / Nombre de commerces existants 1 an 
après l’ouverture 
 nombre de communes couvertes 
 Montant des aides distribuées 
 Nombre de produits / producteurs locaux distribués dans ces points 
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Annexes
La consultation des EPCI
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES BARONNIES EN DRÔME PROVENÇALE

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU CRESTOIS ET DU PAYS 
DE SAILLANS - CŒUR DE DRÔME

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE DIEULEFIT BOURDEAUX

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU DIOIS

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION MONTÉLIMAR-AGGLOMÉRATION

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PORTE DE DRÔMARDÈCHE

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ROYANS VERCORS 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU VAL DE DRÔME

VALENCE ROMANS AGGLO

La consultation de la Région

La consultation de la Conférence Territoriale 
de l’Action Publique

La délibération du Conseil départemental de la Drôme

L’arrêté préfectoral du 6 mars 2018
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> EXTRAIT DU COMPTE-RENDU PUBLIÉ LE 6 DÉCEMBRE 2017
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